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forcée des jugements, on ne doit pas s'étonner qu'ils 

n'aient pas été compris au nombre de ceux qui rappellent 

les art. 642 et 643 du Code de commerce, qui n'ont en 

vue que la forme de procéder devant la juridiction com-

merciale ; que s'il n'y a pas d'avoué* devant les Tribu-

naux de paix ou de commerce, la partie condamnée peut, 

soit par elle-même, soit par un fondé de pouvoirs, faire au 

greffe du Tribunal, qui a rendu le jugement, la déclaration 

de l'opposition ou de l'appel, et qu'il peut être suppléé au 

certificat que l'art. 548 exige de l'avoué de la partie qui 

poursuit l'exécution du jugement contre le tiers, par la 

production de l'original de la signification de ce jugement 

faite au domicile de la partie condamnée. 

La Cour, conformément à ces observations, à la plai-

doirie de l'avocat (VI e Hérold) et aux conclusions de M. 

l'avocat-général Raynal, a admis le pourvoi et renvoyé le 

débat devant la chambre civile pour y subir l'épreuve 

d'une discussion contradictoire. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Rérenger. 

Bulletin du 14 mars. 

ver que la convention n'avait d'autre but que l'abolition 

réciproque des droits d'aubaine et de détraction, ce qui 

s'entend du droit de succéder en France, et non du droit 

de plaider sans donner caution. D'autre part, cette cau-

tion, pour n'avoir pas été demandée en première instance, 

n'en est pas moins duo pour les frais d'appel et les dom-

mages-intérêts qui pourraient être mis à la charge des 

étrangers demandeurs originaires. En ce sens il existe 

nombre d'arrêts, et notamment trois arrêts de la Cour de 

Paris des 14 mai 1831, 19 mars 1838, 22 juillet 1840, et 

d'autres de la môme Cour de dates plus récentes; 

« La Cour, 
« Considérant que la dispense portée par l'article 2 du trai-

té du 1" juin 1818 de tous droits d'aubaine et de détraction 
pour les sujets du royaume des Deux-Siciles n'entraîne pas 
celle de fournir la caution judicatum solvi, laquelle constitue-
rait un privilège de toute autre nature; 

« Considérant que si l'Etat n'a pas réclamé devant les pre-
miers juges, contre Raucci et la veuve Galtinari, la caution 
judicatum solvi, il ne s'ensuit aucunement qu'il ne puisse 
user de cette faculté, avant toute discussion du fond, dans la 
procédure nouvelle commencée devant la Cour; 

i Ordonne que les appelants fourniront une caution de 
1 ,000 fr,, etc. » 

COMMISSIONNAIRE. AVANCES SUR MARCHANDISES. 

PRIVILÈGE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes) 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du limars. 

FEMME. — COMMUNAUTÉ D'ACQUÊTS. — ACCEPTATION. 

Une femme mariée avec stipulation de communauté 

d'acquêts est réputée avoir valablement accepté cette com-

munauté, lorsque, demanderesse en séparation de corps 

etde biens, elle a constamment, soit dans la procédure 

en féiiaralion, soit depuis la séparation judiciairement 

prononcée, manifesté son intention d'accepter avant l'ex-

piration du délai après lequel elle n'aurait plus été rece-

vante à le faire, notamment lorsque depuis la séparation, 

toujours conséquente avec elle-même et avec ses précé-

dents actes, elle a fait à son mari commandement de payer 

tous ses droits alors liquidés, sans préjudice de ceux 

qu'elle a dans la communauté; lorsqu'entin son mari, re-

connaissant lui-même la ferme intention de sa femme 

de profiter de ses droits de femme commune, dont 

elle poursuivait la liquidation avec persévérance, lui 

a offert pbur prix de sa renonciation à la communauté, si 

elle voulait y consentir, de lui payer à l'instant même le 

montant do ses reprises matiimomales. De tous ces ac-

tes, la Cour impériale a dû, comme elle l'a fait, induire 

l'acceptation de la communauté par la femme, avec d'au-

tant plus de raison que la loi (art. 1463 C. Nap.) ne sou-

met cette acceptation à aucune forme sacramentelle. 

Ainsi jugé,, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Raynal ; plaidant, M* Rosviel. (Rejet du pourvoi du sieur 

Michel contre un arrêt de la Cour impériale de Lyon du 

23 juin 1854.) 

FEMME. — COMMUNAUTÉ. — SÉPARATION DE CORPS ET DE BIENS. 

— ACTES CONSERVATOIRES. — SAISIE - ARRÊT. 

La femme qui demande contre son mari la séparation 

de corps qui, lorsqu'elle est prononcée, emporte sépa-

ration de biens, se place ainsi, pour la conservation de 

ses droits, sous la double protection des articles 270 du 

Code Napoléon et 869 du Code de procédure. Elle peut 

en conséquence requérir, aux termes du premier de ces 

articles, l'apposition des scellés sur les effets mobiliers de 

la communauté, et, d'après le second, faire procéder à 

tous actes conservatoires, au nombre desquels les auteurs 

et la jurisprudence placent la saisie-arrêt. Elle peut non-

seulement user de cette dernière voie pour la sûreté de 

ses reprises matrimoniales, mais encore pour sa part 

éventuelle dans la communauté, lorsqu'elle en a fait lixer 

provisoirement le montant par le juge, conformément à 
l article 559 du Code de procédure. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur 

•es conc.usioiis conformes de M. l'avocat-général Raynal; 

Plaidant, M" Bosviel. (Rejet du pourvoi du sieur Michel 

°]>tre un second arrêt de la Cour impériale de Lyon du 
même jour 23 juin 1854.) 
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Les avances à raison desquelles le commissionnaire a 

droit au privilège sur marchandises, déterminé par l'ar-

ticle 93 du Code de commerce, résultent de l'acceptation 

par le commissionnaire d'une lettre de change tirée sur 

lui, et non pas saulement du paiement effectué par lui du 

montant de ladite lettre de change. 

Le commissionnaire qui, sous forme d'acceptation de 

lettres de change tirées sur lui, est dans l'usage de faire 

à un négociant des avances sur l'annonce d'un envoi de 

marchandises, peut exercer sur des marchandises qu'il a 

en magasin et provenant d'une précédente opération son 

privilège, à raison des avances qu'il a faites sur l'annonce 

d'un envoi postérieur de marchandises : en d'autres ter-

mes, le privilège que l'art. 93 confère au commissionnai-

re ne se restreint pas aux marchandises dont l'envoi an-

noncé a motivé l'avance d'une somme déterminée, mais 

s'étend à toutes les marchandises provenant des opéra-

tions que le commissionnaire et le négociant ont coutume 
de faire l'un avec l'autre. 

Cassation, sur le premier chef seulement, au rapport 

de M. le conseiller Moreau (de la Meurthe) et conformé-

ment aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, de 

deux arrêts rendus, le 20 août 1852, par la Cour impé-

riale de Grenoble. (Syndic Reynard contre veuve Garin et 

fils; le même contre Vernange et Humbert. Plaidants, 

M" Rendu et Paul Fabre.) 

« Attendu qu'il est constant que le libretto de l'opéra i'Er-
nani a été imprimé et publié en 1844, réimprimé et publié 
de nouveau en 1851 ; 

« Que Victor Hugo n'a point exercé contre l'auteur l'action 
civile qu'il avait le droit de former, si cotte publication con-
stituait le délit de contrefaçon ; 

« Qu'ainsi cette actfon est éteinte par prescription, aux ter-
mes des arl. 637 et 638 du Code d'instruction criminelle; 

« Qu'il suit delà que l'auteur du libretto a pu valablement 
céder à Ragani le droit de représenter son œuvre, dont la pro-
priété ne peut lui être contestée. 

«Attendu que si, au mois de septembre 1854, Ragani a 
proposé à Victor Hugo de lui allouer une certaine somme pour 
chaque représentation d'Ernani, somme inférieure à la rétri-
bution proportionnelle que Victor Hugo réclamait pour donner 
son autorisation, cette proposition de Uagani,qui a été repous-
sée psr Victor Hugo, ne peut être considérée comme consti-
tuant une reconnaissance du droit de Victor Hugo ; 

« Qu'elle a été faite pendant le cours d'une instance dans la 
quelle ce prétendu droit était l'objet du litige, et qu'elle n'a-
vait d'autre but que de régler, sans compromettre aucun 
droit, le prix d'un consentement qui évitait un procès; 

« Attendu que cette offre ayant été rejetée, les parties sont 
demeurées dans l'intégralité de leurs droits respectifs; 

« Par ces motifs, 

« Déclare Victor Hugo mal fondé dans sa demande, t'en dé-
boule et le condamne aux dépens. » 

ch.). 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 16 mars. 
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PÉTITION D HÉRÉDITÉ. — 

TION judicatum solvi. 

DES DEUX-SICILES. 

Le demandeur, sujet napolitain, n'est pas, par la convention 
internationale du 1" juin 1818, dispensé de la caution 
judicatum solvi. 

Cette caution peui être requise, en cause d'appel, par le dé-
fendeur originaire, lors même qu'Une l'aurait pas requise 
en première instance, et qu'il aurait conclu au fond. 

Ces décisions sont intervenues à l'occasion de la de-

mande de M. Raucci et de M me veuve Galtinari, domici-

liés à Naples, se prétendant héritiers d'un sieur Franchi-

ni, décédé à Paris en 1832, et dont l'hérédité a été l'objet 

de deux pétitions semblables de la part de deux autres 

Franchini, successivement repoussés faute de preuve de 

leur affinité avec le défunt; d'où il est résulté que l'admi-

nistration du Domaine est restée investie de cette succes-

sion par droit de déshérence. 

Jean-Ignace Franchini-jeune, ancien officier au service 

d'Angleterre, t st mort à Paris en 1832, rue d'Argenteuil, 

sans héritiers connus. La succession présentait un actif de 

30,000 fr. Lo Domaine fut envoyé en possession de cette 

succession. Après le rejet, par arrêt du 12 août 1851, des 

demandes des deux premiers prétendants, le sieur Raucci 

et la veuve Galtinari se sont présentés comme cousins-

germains d'Ignace Franchini. 

Us soutenaient que celui-ci était né à Naples le ll\octo-

bre 1774,et que ses vrais noms étaient Jean-Ignace Nico-

las Rarthélemy Franchini. Les agents du Domaine répon-

daient qu'il D'y avait point identité entre celui à qui on 

attribuait ces noms et Ignace Franchini, né à Pavie et dé-

cédé à Paris en 1832; ils ajoutaient que Sébastien-Paul-

Michel Franchini, décédé curé à Naples, et que l'on don-

nait comme père du défunt, avait déclaré par testament 

n'avoir point d'enfants, déclaration qui pouvait sembler 

singulière, vu la qnalité du testateur. 

Un jugement du Tribunal de première instance de Pa-

ris du 1" décembre 1852 avait rejeté la demande de M. 
Raucci et de M"* Galtinari. 

Sur l'appel interjeté par eux, le Domaine a conclu à 

ce qu'ils fussent tenus defuurnir caution judicatum solvi. 

Ils ont répondu qu'ils en-étaient dispensés par une con-

vention du t" juin 1818 entre la France el le royaume des 

Deux-Siciles, portant, dans un article séparé : 

Il est expressénfent convenu que les sujets des deux royau-
mes ne pourront être assujétis à aucun droit d'aubaine de 
détraction ou autres de la même nature, lesquels sont et de-
meurent abolis à perpétuité dans les deux Elats. 

Ce texte, ajoutaient-ils, a tellement convaincu le Do-

maine de l'affranchissement de caution qui en résulte 

qu'en première instance il ne l'a pas requise, et sous cè 

point de vue il est même inadmissible à proposer aujour-

d'hui cette exception, qui, d'après l'article 166 du Code 

de procédure, doit être présentée, à peine de déchéance, 

avant toute défense au fond. (Voir à cet égard Locré,£s-

prit du Code de procédure, l. I, p. 350; Roitard, Ca'rré, 

Demiau, etc.; arrêts' de Rruxelles, 13 novembre 1818 ; 

Toulouse, 27 décembre 1819; Douai, 15 avril 1833, etc. 

M. de la Baume, premier avocat-général, a fait obser-

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (l 1 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audiences des 9 et 16 mars. 

M. VICTOR HUGO CONTRE M. RAGANI, DIRECTEUR DU 

THÉÂTRE -ITALIEN. — Ernani. 

En matière d'ouvrages dramatiques, la prescription de l'ac-
tion en contrefaçon transfère au contrefacteur la propriété 
de l'œuvre contrefaite, ainsi que le droit de la faire repré-
senter sur un théâtre, malgré les défenses de l'auteur ori-
ginal. 

Plus spécialement : lorsque l'auteur d'une œuvre dramatique 
a laissé s'écouler trois années depuis la publication du li-
vre édité en contrefaçon de celte œuvre, il n'est plus rece-
vable à s'opposer à la représentation sur un thèâ're, sans 
paiement de ses droits. 

Plusieurs arrêts ont déjà décidé que l'auteur d'une 

œuvre dramatique pouvait s'opposer à la reproduction de 

cette oeuvre sous forme d'opéra italien, et qu'au cas de 

représentation de cette transformation de son œuvre, il 

pouvait exiger du théâtre le droit d'auteur fixé par les 

conventions ou les usages. La question jugée pour la pre-

mière fois, à l'occasion de l'opéra de Lucrèce Borgia, l'a 

été depuis par d'autres arrêts pour la Gazza ladra ,el 

plus récemment pour la Figiia del regimente. 

Par suite de cette jurisprudence, M. Victor Hjgo rece-

vait un droit d'auteur toutes les fois que l'Opéra Italien 

représentait Lucrezia Borgia ou Ernani. Au commen-

cement de la saison actuelle, M. Ragani, directeur du 

Théâtre-Italien, écrivit à M. Victor Hugo pour lui exposer 

que jusqu'à présent il lui avait, ainsi queses prédécesseurs, 

payé le droit d'usage, 10 pour 100, mais que, vu la situa-

tion du théâtre, il le priait de substituer à ce droit propor-

tionnel un droit fixe de 100 fr. par représentation. 

M. Victor Hugo répondit à M. Ragani qu'il ne désirait 

en aucune façon que ses œuvres fussent uniquement re-

présentées sous la forme opéra ; qu'il engageait donc 

M. Ragani à s'abstenir d'exécuter Lucrezia ou Ernani; 

mais que, dans le cas où M. Ragani voudrait passer outre, 

les conditions précédentes devraient être maintenues. 

M. Hugo ne voulait pas qu'une exception par lui consen-

tie pour lui-même devînt un précédent préjudiciable à 
d'autres. 

Nonobstant ces déclarations, M. Ragani a fait représen-

ter plusieurs fois Ernani, et s'est refusé à payer aucun 

droit d'auteur. 

C'est dans ces circonstances que M. Victor Hugo a as-

signé M. Ragani devant le Tribunal pour obtenir paiement 

de ses droits et pour faire prononcer défense contre M. 

Ragani de donner d'autres représentations à l'avenir. 

A l'audience du 9, M" Paillard de Villeneuve, avocat de 

M. Victor Hugo, a exposé la demande, et aucun avocat ne 

s'etant présenté pour M. Ragani, le Tribunal a remis à 

huitaine pour prononcer jugement. 

A l'audience de ce jour, au moment où le Tribunal al-

lait rendre son jugement, M' Paillard de Villeneuve fait 

observer qu'il n'a' pas eu et n'a pas encore de contradic-

teur, mais qu'il apprend à l'instant même qu'une note, qui 

n'a pas été communiquée aux conseils de M. Hugo, a été 

distribuée au Tribunal, et que cette note, dit-on, invoque, 

dans l'intérêt de M. Ragani, l'arrêt rendu récemment par 

la première chambre de la Cour de Paris dans l'affaire de 

M. Vatel, au sujet de Norma et des Puritains. Il de-

mande donc à s'expliquer sur ce point. 

M e Paillard de Villeneuve, s'espliquant sur cet arrêt (voir 
la Gazette des Tribunaux da 25 lévrier 1855), soutient qu'il 
n'y a aucune analogie entre les deux espèces que juge la 
Cour. Elleécarte la demande de M. Vatel par la prescription. 
Pourquoi la prescription ? 

« Considérant en fait, dit l'avocat, que l'opéra des Puri-
tains a été représenté en 1835, et que pendant les trois ans 
qui ont saivi, aucune plainte ne s'est élevée...» 

C'est là le point de départ de la prescription. 
Dans l'espèce, rien de pareil : jamais Ernani n'a été joué 

sans qu'on ait régulièrement payé le droit d'auteur. M. Ra-
gani le sait bien, et lui-même, dans la lettre qui est antérieure 
au procès, il le reconnaît et fait des offres. 

A supposer donc que la doctrine de l'arrêt dût êlre mainte-
nue, elle est ici, en tait, inapplicable. 

Dira-t-on que le libretto n'a jamais été poursuivi? Qu'im-
porte. Est-ce qu'il n'y a pas dans une œuvre dramatique deux 
inodes d'exploitation distincts : le droit d'édition, le droit 
de représentation ? En admettant que le libretto fût légitimé 
par la prescription, qu'en résulte-t-il ? qu'on a droii de le 
vendre. Mais qui aura le droit de lo représenter ? Quand un 
auteur vend son œuvreà un libraire, il permet d'éditer, rien 
de plus. Quand il la donne à un directeur de théâtre, il per-
met de représenter, rien de plus. Chacun de ces droits est 
tellement dintiuct que l'usurpation de l'un ou de l'autre cons-
titue un délit différent. L'usurpation par la voie de l'édition 
est punie par les articles 425, 426 et 427 du Code pénal. L'u-
surpation par la voie de la représentation est punie par l'ar-
ticle 428. 

Le Tribunal remet à huitaine pour le prononcé du juge-
ment. 

Voici le jugement qui a été rendu ; 

JUSTICE CRDIINELJ* 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 17 mars. 

PEINE DE MORT. — REJET. 

Dans son audience d'aujourd'hui, la chambre crimi-

nelle a rejeté le pourvoi de Claude Girin, condamné 

à la peine de mort, par arrêt de la Cour d'assises du 

Rhône, du 17 .février 1855, pour assassinat. 

M. Plougoulm, conseiller rapporteur; M. Renault d'U-

bexi, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, 

M' Avisse, avocat, désigné d'office. 

A également été rejeté le pourvoi de Rose-Auguslina 

Plaisonnet, condamnée par la Cour d'assises de la Seine 

à sept ans de réclusion pour vol qualifié. 

ACTION CIVILE. ACTION PUBLIQUE. — MAISON DE PRÊT SUR 

GAGES. FAIT UNIQUE DE PRÊT. — PARTIE CIVILE. 

En principe, l'action civile en réparation d'un dom-

mage causé par un fait quelconque de l'homme doit être 

portée devant les Tribunaux civils ; elle ne peut êlre por-

tée devant les Tribunaux de répression qu'accessoirement 

à un crime, délit ou contravention dont elle dérive direc-

tement. 

En conséquence, l'action civile devant le Tribunal cor-

rectionnel n'existe pas au profit de la personne qui a em-

prunté sur gages, contre l'individu poursuivi pour délit de 

tenue d'une maison de prêts sur gages sans autorisation. 

Un seul acte de prêt ne pouvant constituer le délit prévu 

par l'art. 411 du Code pénal, ne saurait établir au profit 

de l'emprunteur le droit conféré par l'art. 3 du Code d'in-

struction criminelle à toute personne lésée par un délit; 

il n'y a là qu'un contrat civil dont l'inexécution ne peut 

donner lieu qu'à une action civile de la compétence ex-
clusive des Tribunaux civils. 

Cassation, sur le pourvoi du sieur Abderrhaman-El-

Kenaï, d'un arrêt de la Cour impériale d'Alger (chambre 

correctionnelle), rendu, le 8 décembre 1854, au profit des 

dames Nefissa et Fathma, parties civiles intervenantes. 

M. de G!os, conseiller-rapporteur; M. Renault d'Ubexi, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidants, M" Da-

resie, avocat du sieur Abderrhaman-El-Kenaï, deman-

deur en cassation, et M" Morin, avocat des défenderesses 

intervenantes. 

POLICE MUNICIPALE. — EMBARRAS DE LA VOIE PUBLIQUE. 

LOUEUR DE VOITURES. — EXCUSES. — NÉCESSITÉ. 

Dans la ville de Bordeaux, l'individu cocher ou loueur 

de voitures ne peut panser ses chevaux, nettoyer et laver 

ses. voitures sur la voie publique, aux termes "de l'arrêté 

de police réglementant spécialement cette profession, et 

qui enjoint à ceux qui voudront l'exercer d'avoir des écu-

ries, cours ou emplacements nécessaires à l'exercice de 

leur piofession, et leur interdit notamment le pansage de 

leurs chevaux, le nettoyage et le lavage de leurs voitures 
sur la voie publique. 

Le Tribunal de police ne peut les relaxer de la contra -

vention régulièrement constatée, sous prétexte que l'em-

barras de la voie publique qu'a voulu prévenir l'arrêté d? 

police n'a eu lieu que par nécessité, eu se reportant à 

l'excuse autorisée par l'article 471 n° 4 du Code pénal 

nullement applicable à l'espèce; cette nécessité, en effet, 

ne peut être une excuse que lorsqu'elle s'applique à un 

fait isolé et accidentel qui ne peut se supposer d'un 

loueur de profession, et, en la déclarant en sa faveur, le 

juge de police viole tout à la fois et l'article 471 n" 4 du 

Code pénal, et le règlement de police spécial à l'exercice 

de la profession de cocher ou loueur de voiture. 

Cassation, sur les pourvois du ministère public près le 

Tribunal de police deBjrdeaux.de deux jugements de 

ce Tribunal, des 15 et 29 septembre 1854 rendus, au pro-
fit des sieurs Bert et Borderie et Marly. 

MM. Jallon et Aylies, conseillers-rapporteurs ; M. Re-

nault d'Ubexi, avocat-général, conclusions conformes. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience des. 3, 10 et 17 mars. 

EAU BROCCH1ERI. — REMÈDE SECRET. — TROMPERIE SUR LA 

NATURE DE LA MARCHANDISE. 

La vente d'une eau sous le nom de l'inventeur, bien qu'elle 
n au pat été fabriquée par lui, constitue -l-e lie le déltt de 
tromperie sur la nature de la marchandise vendue ? 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tri-

bunaux des 19 et 26 novembre, des poursuites exercées 

contre M. Brocchien et MM. Gérard et Moulin, pharma-

ciens, pour vente de remède secret. Le sieur Moulin était, 

en outre, prévenu de tromperie sur la nature de la aiar-
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chandise vendue pour avoir vendu des flacons d'eau Broc-

chieri fabriquée par lui, en faisant croire, par la forme et 

le cachet des flacons et par la teneur de ses prospectus, 

que cette eau était fabriquée par M. Brocchicri lui-même. 

Le sieur Moulin fut, pour ce fait, condamne à trois mois 

do prison, et, en outre, à GOO francs d'amende pour vente 

de remède secret. MM. Brocchieri et Gérard furent éga-

lement condamnés à 500 fr. d'amende pour veute de re-

mède secret. 

Tous trois ont interjeté appel de ce jugement. 

M' Paillard de Villeneuve, pour M. Brocchieri, a sou-

tenu que l'eau dont celui ci est inventeur et dont la vente 

est autorisée et encouragée dans plusieurs pays étrangers, 

pour laquelle il a obtenu une mention honorable à l'expo-

sition de Londres, devait êlre considérée eomme une sub-

stance hygiénique et non comme un remède secret; qu'elle 

avait aussi été considérée comme un produit industriel, 

ainsi que cela résulte du rapport du jury de Londres, 

puisqu'elle a pour résultat de restituer à la consomma-

tion alimentaire tout le sang des animaux abattus dans les 

boucheries, et qui, jusqu'à sa découverte, était perdu 

pour la consommation. 
Dans tous les cas, l'avocat demandait qu'il plût à la 

Cour disjoindre la cause de M. Brocchieri de celle de M. 

Moulin, et surseoir à statuer à son égard pour la produc-

tion de pièces de nature à justifier complètement le fait 

incriminé. 

M' Fauvel, avocat de M. Moulin, a déclaré que son 

client acceptait la condamnation prononcée contre son 

client pour vente d'un remède secret, et qu'il n'entendait 

relever appel que sur le chef de tromperie. 

En droit, l'uvocat soutient qu'il ne peut y avoir de trom-

perie sur la vente d'une marchandise dont la vente est 

prohibje, qui n'a pas, par conséquent, de valeur légale-

ment commerciale ; que l'on comprend, en effet, que la 

loi n'a pas pu protéger la vente d'une chose qu'elle pro-

hibait. 
Eu second lieu, l'avocat soutient que la tromperie sur 

la provenance d'une chose ne peut être assimilée à la 

tromperie sur la nature de cette chose ; que d'ailleurs, et 

en fait, l'eau vendue par son client était identique à celle 

fabriquée par M. Brocchieri. 

M. de Gaujal, avocat-général, a déclaré s'en rapporter 

à la Cour sur la demande à lin de disjonction et de sursis 

formée dans l'intérêt de M. Brocchieri, et à l'égard de M. 

Moulin il a combattu ies moyens d'appel. 

Dans l'opinion du ministère public , la valeur plus ou 

moins licite de la chose vendue importe peu à l'apprécia-

tion du délit de tromperie. 11 est évident que l'acheteur 

n'obtient pas ce qu'il croit acheter et ce qu'il paie, que sa 

bonne foi est trompée ; et c'est là ce qui constitue le délit. 

En fait, d'ailleurs, il résulte du rapport de l'expert com-

mis par justice, que l'eau vendue par Moulin n'est pas 

identique à celle fabriquée par son inventeur. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, faisant droit sur la demande en sursis de Broc-
chieri afin de fournir de nouveaux documents sur l'inculpa-
tion portée, tant contre lui que contre Gérard, pour vente de 
remèdes secrets et contravention aux lois sur la pharmacie, 
disjoint la cause et surseoit en ce qui concerne Brocchieri et 
Gérard ; 

« Statuant sur l'appel interjeté par Moulin du jugement 
rendu contre lui le 25 novembre 1854, lequel appel Moulin, 
par l'organe de son défenseur, a déclaré faire porter unique-
ment sur la portion du jugement qui le condamne pour trom-
perie sur la nature de la marchandise vendue, Moulin accep-
tant la condamnation prononcée contre lui pour vente de re -

mède secret ; 
« Considérant qu'en vendant, en 1854, à Barbier-Bouvet 

pour eau de Brocchieri une eau fabriquée, non par Brocchieri, 
mais faite par lui-même, sur laquelle il avait apposé de 
fausses marques, eau dont la composition n'est pas identique 
et dont les effets, en conséquence, ne sont pas les mêmes, 
Moulina trompé Barbier-Bouvet, non pas seulement sur l'o-
rigine et la qualité de la chose vendue, mais sur la nature 
même de celte chose; que l'acheteur, en effet, a reçu une 
chose autre que celle qu'il demandait, un médicament à la 

place d'un autre ; 
« Qu'une tromperie en matière de remèdes pouvant avoir 

de l'iuffuence sur la santé a une gravité particulière, et qu'en 
conséquence l'art. 152 de la loi du 27 mars 1851 place expres-
sément sous le coup de l'application de l'art. 423 du Code pé-
nal la vente de substances médicamenteuses que le distilla-

teur sait être falsifiées; 
« Considérant que Moulin ne peut trouver une excuse dans 

cette circonstance, qu'il n'aurait pas eu le droit de vendre de 
l'eau Brocchieri en vertu des règlements sur les remèdes se-
crets qui ne lui permettent pas davantage de vendre l'eau fal-

sifiée qu'il a livrée; 
« Que Moulin, coupable de la tromperie etde la fraude que 

l'art. 423 du Code pénal punit dans l'intérêt des acheteurs et 
du commerce, ne peuj trouver une excuse légale dans cette 
circonstance que la vente qu'il a opérée a été entachée d'une 
seconde infraction aux lois de police qui protègent la santé 
des citoyens, dont la violation ne peut donner que plus de 

gravité à sa faute; 
' « Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges ; 

« Confirme. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS {8* ch.) 

Présidence de M. Geoffroy-Château. 

Audience du 13 mars. 

CONTREFAÇON. — LE CAOUTCHOUC VULCANISÉ. — PLAINTE DE 

M. GOODYEAR CONTRE MM. AUBERT ET GÉRARD. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 13 mars.) 

M e Marie, avocat de MM. Aubert et Gérard, a la parole 

et s'exprime en ces termes : 

« Messieurs, à l'exposé qui vous a été fait, à la huitaine 

dernière, par notre adversaire, vous avez pu comprendre 

l'importance de la question dont nous venons vous de-

mander la solution. 
« De quoi s'agit-il? M. Goodyear se présente devant 

■vous, il prétend avoir inventé le caoutchouc vulcanisé, il 

en revendique le monopole exclusif; il se pose comme le 

génie qui a doté même notre industrie des magnifiques 

produits répandus aujourd'hui sur les marchés des deux 

mondes. A l'en croire, M. Goodyear, lui seul, a tout ima-

giné, tout découvert ; lui seul a enfanté lous les progrès, 

réalisé tous les perfectionnements dont l'industrie est à 

bon droit si fière; en conséquence, lui seul aurait le droit 

de fabriquer, non-seulement en Amérique, mais en An-

gleterre, mais en France. 
«< Je viens m'élever contre cette prétention exorbitante, 

et je le dis bien haut, en prenant la parole, je ne me pré-

sente pas seulement dans un intérêt individuel, je ne suis 

pas seulement l'avocat de MM. Aubert et Gérard, mais 

je suis le défenseur de tous les fabricants qui, en France, 

depuis quatorze années, ont engagé dans l'industrie du 

caoutchouc leur temps, leurs lumières et leur fortune. Et, 

en effet, Messieurs, n'est-il pas évident pour vous que le 

procès actuel n'est qu'un ballon d'essai, et que dans la 

réalité ce que M. Goodyear poursuit, ce qu'il veut atteindre, 

ce qu'il veut tuer dans noire pays, c'est l'industrie du 

caoutchouc tout entière, ses efforts, ses richesses acquises 

par de longs et recommandables travaux. C'est son pré-

sent, c'est son avenir surtout, car on sait que là même où 

elle n'a pas l'initiative, la France est habituée à prendre 

le premier rang. 
« La question que nous yenons vous soumettre est donc 

de savoir si cette belle industrie restera libre ou si elle 

demeurera tributaire de M. Goodyear. C'est par là, Mes-

sieurs, que la question grandit, c'est par là qu'elle s'élève 

et commande toute votre attention. 

« Qu'est-ce que le caoutchouc vulcanisé? 

« Le caoutchouc vulcanisé , selon M. Goodyear, est im 

mélange de caoutchouc, de soufre et de plomb, obtenu 

par l'action de la chaleur. 
« Le caoutchouc avait autrefois l'inconvénient de se 

durcir au froid, de s'amollir à la chaleur; il fallait paraly-

ser ces deux effets. Comment? Là était le problème à 

résoudre. 

« Pour y parvenir, il fallait faire des recherches, pra-

tiquer des expériences; on a cherché, on a essayé, et on a 

trouvé. 

<« Par suite, dans les découvertes, non seulement le 

caoutchouc est devenu insensible au froid et à la chaleur, 

mais il résiste encore à l'action des huiles essentielles. 

Dans cet état, et grâce à cette insensibilité, il peut au-

jourd'hui s'appliquer à une foule d'usages. Il y a donc 

dans ce produit transformé, je le reconnais, une utilité, 

un avantage dont, j'en conviens, on peut à bon droit se 

disputer et lo mérite et la richesse. Personne ne conteste 

ce point; mais quoi! le caoutchouc vulcanisé est-il donc 

l'invention d'un seul homme? N'est-il pas plutôt l'inven-

tion de plusieurs? Voyons les faits. 

« Il ne faut pas que, par calcul ou par intérêt, nos ad-

versaires se fassent une trop facile illusion; le caoutchouc 

n'est pas découvert d'hier, depuis longtemps on l'emploie 

et on a pu constater ainsi ses avantages et ses inconvé-

nients. Depuis longtemps l'industrie, éclairée sur les qua-

lités de cette substance, a cherché à vaincre ses défauts. 

Les progrès se sont faits lentement, successivement, heu-

reux aujourd'hui, malheureux demain. Les idées, les er-

reurs, les vérités, le succès, la défaite, tous ces faits qui 

appartiennent à l'histoire de toutes les découvertes indus-

trielles se sont posés, associés, combattus, comme il ar-

rive loujours quand on cherche l'inconnu. 

« Notre adversaire a fait grand bruit de ses travaux, de 

ses veilles, de ses essais, de ses découvertes; il s'est mo-

destement laissé donner le nom d'homme de génie. A la 

bonne heure, à chacun ses œuvres, je le veux bien, ce'a 

est juste; mais, je l'avoue, je suis toujours très en défian-

ce contre les prétentions outrecuidantes de ces inventeurs 

pour lesquels la nature n'a point de mystères, l'invention 

point de secrets, Je crois difficilement à ces natures pri-

vilégiées qui découvrent toutes choses et ne laissent rien 

à personne. Il faut s'étonner toujours des conquêtes de si 

rares génies, qui prétendent d'ailleurs, et après tout, 

beaucoup moins à la gloire et à l'honneur des découver-

tes qu'aux riches profits qu'elles donnent. Non, le3 cho-

ses ne se passent pas ainsi; un problème est posé, beau-

coup d'esprits cherchent à le résoudre; celui-ci croit l'a-

voir résolu, cet autre aussi, chacun le revendique pour 

soi, et personne encore n'a cependant trouvé le dernier 

mot. | , 

« Revenons au caoutchouc vulcanisé. 

« Voulez-vous avoir une idée des essais nombreux, 

persévérants qu'on a faits en ce genre? Permettez-moi 

de vous faire connaître un document émané de M. Natha-

niel Hayvvard, dont il sera souvent parlé dans ce procès; 

c'est le précurseur de M. Goodyear, et vous verrez à l'in-

stant que, bien avant les brevetsdeM. Goodyear, on se li-

vrait déjà à des travaux qui ne lui permettent guère de 

revendiquer la priorité. 

« Voici ce que dit Hayward : 

« Nalbaniel Hayward a fait, en octobre 1834, ses pre-

« mières expériences pour la fabrication du caoutchouc. 

•< Il a fait une composition de caoutchouc, de soufre et de 

« noir de fumée, el depuis cette époque jusqu'en octobre 

« 1844, il a fabriqué des marchandises et continué des 

« essais. Dans le mois d'octobre 1844, il a fait des disso-

« lutions de caouchouc dans l'essence de térébenthine, et 

« il y a ajouté différentes fois du branc de plomb, de la 

« litharge et du rouge de plomb comme siccatifs. Depuis 

« avril 1835, il s'est livré entièrement à la manufacture 

« du caoutchouc, et il a vendu les produits de sa fabrique 

« à Easton, à Roston, à New-York, Philadelphie, Balti-

« more, la Nouvelle-Orléans et autres phees. » 

« Voici le résumé de l'affidavit de M . Nathaniel Hayward, 

à la date du 8 novembre 1844 : 

« Nathaniel Hayward, à Boston, en août 1834, a fait 

« une composition de caoutchouc, de noir de fumée et de 

« soufre : quand elle était bien préparée, il la mettait sur 

« le feu dans une petite chaudière jusqu'à ce que tout fût 

« bien fondu ; après l'avoir étendue sur l'étoffe, il la fai-

« sait sécher au soleil; il y a souvent mêlé de la litharge 

« de plomb et d'autres siccatifs. Il a employé le plomb 

« dans des essais en 1834, 1835 et 1836. 

« Au mois d'août 1836, il avait fabriqué une pièce de 

« caoutchouc blanc de 15 à 16 yards dont on a fait des 

« impressions, des tabliers et un échantillon traité et de 

« différentes couleurs, qui ont été exposés au concours 

« américain, et pour lesquels la compagnie du caoutchouc 

« de l'Aigle, où il travaillait, a reçu une récompense. 

« En 1836 et 1837, il employait le soufre pour faire les 

« marchandises de couleur verte ; on peut en avoir fait 

« 400 à 500 yards dans l'année 1836 el jusqu'en avril 

« 1837. Les tabliers qui en ont été confectionnés ont été 

•< envoyés à l'agent de la fabrique à Boston. Quelques-

« uns ont pu être vendus à Woburn. M. Hayward a pu en 

« acheter lui-même de la compagnie en 1836 et 1837. 

« En 1838, il a fait une pièce d'étoffe blanche avec une 

« composition de caoutchouc, de blanc de plomb et de 

« blanc de Paris et très peu de soufre. Il en a peut-être 

« fait une seconde pièce dans la même année ; la pièce 

« portait environ 25 yards. 

« Après son engagement avec Goodyear, il a fabriqué 

« des marchandises avec une composition de caoutchouc 

« dans laquelle entraient le plomb et le soufre, savoir 

« en 1838 et 1839. Une très petite quantité, savoir dix 

« ou douze pièces de 20 à 25 yards chacune, étaient em-

« portées de la fabrique et expédiées à M. Goodyear. En 

« 1840, on n'en a pas fabriqué beaucoup; en 1841, une 

« grande quantité; en 1842 et 1843, quelques pièces ; on 

« n'en a plus fait à Woburn après le 22 août 1843. » 

« Ce témoignage de M. Hayward n'est pas le seul ; on 

pourrait multiplier les citations ; bien d'autres fabricants 

américains ont fait des déclarations identiques ; je n'en 

citerai qu'une dernière : 

« Candée, à New-Haven, chez lequel Hayward a tra-

« vaille à partir du 22 août 1843, faisait la composition 

« du caoutchouc pour les souliers avec du caoutchouc, 

« du soufre et du plomb, comme il a été spécifié dans la 

« patente de Goodyear de 1844, si ce n'esl que les pro-

« portions de soufre et de plomb n'étaient pas les mê-

« mes. Cependant, on oblenait généralement les mômes 

« résultats. En commençant, les proportions étaient : 25 

« parties de caoutchouc, 5 de soufre et 7 de plomb. » 

« Vous le voyez, messieurs, nous sommes en présen-

ce d'un brevet de 1844, et lorsque nous suivons l'histoire 

du caoutchouc, nous voyons que, dès 1834, on connais-

sait le mélange du soufre, du caoutchouc; on arrivait à 

des résultats identiques, à ceux de Goodyear, provenant 

des produits, et on les vendait. 
« J'invoque la déposition de M. Hayward, je la retiens 

dans ce procès; car, dans la volumineuse enquête faite en 

Amérique à l'occasion des procès que la prétention de 

M. Goodyear y a fait naître, on remarque que, avant lui, 

beaucoup de tentatives avaient été faites et qu'un grand 

\ nombre d'expérimentateurs avaient, dès 1834, rencontré 

la fameuse combinaison du soufre et du plomb, base du 

caouteouc vulcanisé. 

« Maintenant arrivons à l'histoire même des brevet ; 

c'est, en effet, par la connaissance et le rapprochement 

de ces titres que nous prouverons jusqu'à l'évidence le 

peu de fondement des prétentions de M. Goodyear. 

« Le premier brevet de caoutchouc vulcanisé a été pris 

en Amérique, le 24 février 1839 ; il a été délivré à M. 

Nathaniel Hayward, celui-là même dont je viens de vous 

faire connaître la déposition dans la grande enquête amé-

ricaine. 

« Voici les principaux passages de la description jointe 

au brevet : 

« Moi, Nathaniel Hayward, de la ville de Woburn, 

.< comté deMiddlesex, dans l'état de Massachussets, ai fait 

« un nouvel et utile perfectionnement dans le mode de 

« préparer le caoutchouc, ou gomme élastique, pour la 

« fabrication des différents articles dans lesquels cette 

« substance est employée, et je déclare que la descrip-

« lion suivante est la pleine et entière description. 

« Le soufre est connu comme étant soluble. dans les 

« huiles essentielles, qui sont aussi les dissolvants dont 

« on se sert habituellement pour le caoutchouc; l'huile 

« de térébenthine est généralement employée dans ce 

« but. 
« Je prends l'huile essentielle, par exemple, l'huile de 

« térébenthine, et je dissous une porlion de soufre de 

« l'importance d'une cuillère à thé, du soufre en fleur, 

« pour la quantité d'huilede térébenthine nécessaire pour 

« dissoudre une livre de caoutchouc. 

« L'exacte proportion n'est pas importante, et celle in-

« diquée ci-dessus est suffisante pour tous les usages 

« pratiques. Avec ces solutions, je procède comme avec 

« l'essence ordinaire de térébentine. 

« Au lieu de dissoudre le soufre dans l'essence, je me 

« sers quelquefois de fleur de soufre en poudre fine, et je 

« l'incorpore dans les proportions ci-dessus indiquées à 

« la gomme lorsqu'elle est réduite en une masse pâteuse 

« par les dissolvants habituels, ou lorsqu'elle est travaillée 

« par des cylindres chauds, en ayant soin qu'elle soit 

« intimement mêlée dans la masse... 

« L'effet du soufre, de quelque manière qu'on l'ajoute 

« à la gomme, es., de la sécher plus parfaitement, d'amé-

« liorer la substance entière, de manière à la rendre beau-

.< coup supérieure à celle préparée par toute autre combi-

« naison. Les procédés subséquents de traiter et d'ap-

« pro prier la surface par les moyens sus-annoncéscom -

« me patentés par Charles Goodyear, font disparaître toute 

« l'odeur du soufre et doivent être généralement appli-

« qués à tous les articles manufacturés comme ci-dessus. 

« Ce que je réclame comme mon invention et le désir 

« de garantir par des lettres-patentes, est la combinaison 

« du soufre avec la gomme élastique, soit en dissolution, 

« soit en substance, par les moyens ci-dessus indiqués 

« ou autres, qui seraient substantiellement les mêmes et 

« produiraient un effet semblable. 

« En foi de quoi moi, ledit Nathaniel Hayward, je mets 

« ci-dessous ma signature. 

« Ce 22 novembre 1838. 

« Signé Nathaniel HAYWARD. » 

« Voici donc, messieurs, le premier brevet pris le 24 

février 1839, sous le nom d'Hayward. Dans ce brevet, 

deux points capitaux : 1" il faut dissoudre le soufre, 2° 

passer le caoutchouc sous des cylindres chauds ; c'est 

ainsi qu'on peut parvenir à combiner intimement le caout-

chouc et le soufre, c'est ainsi qu'on obtient l'identification 

complète des deux matières. 

« Il est donc évident que, dès le 24 février 1839, le 

caoutchouc vulcanisé était trouvé. 

« Goodyear a bien compris le pas important qui venait 

d'être fait; il a bien senti que l'idée cherchée était réali-

sée, le problème résolu, au moins dans ses conditions 

principales. Aussi que fait-il ? Il s'empresse d'aborder 

Hayward et de signer avec lui un traité. Par suite de ce 

traité, il fut entendu que, bien que le brevet fût pris sous 

le nom d'Hayward, cependant, dans la réalité, il apparte-

nait à Goodyear. Voilà l'invention de Goodyear; il est 

acheteur, rien de plus : premier fait grave. 

« Do 1839 à 1844, on n'aperçoit pas de brevets nou-

veaux dans l'industrie du caoutchouc. Mais si l'on ne 

prend pas de brevets, en revanche on exploite largement. 

Qu'on prenne garde ! je ne dis pas que certaines amélio-

rations ne vont pas aussi s'introduire par l'effet du temps 

etrde la pratique. Oui, les progrès se succèdent; ils sont 

nombreux et notab'es ; mais enfin on cherche à les mono-

poliser par des brevets. Non; Goodyear pas plus que les 

autres. Pourquoi cela? C'est que, dansla pensée de Good-

year, et c'est la seule observation que je veuille faire 

pour le moment, le brevet de Hayward avait jeté, je le 

répète, la première base, et je dirais presque le dernier 

mot de la vulcanisation. 

« Examinons maintenant quel était l'état de l'industrie 

du caoutchouc en Angleterre. 

« Le 21 novembre 1843, un sieur Hancock prend un 

brevet pour du caoulchouc vulcanisé ou sulfurisé, c'est 

son expression. Que dit-il dans sou mémoire descriptif ? 

Ecoutez, messieurs, et vous allez retrouver là encore la 

même combinaison de Hayward ; bien plus, Hancock va 

recommander la chaleur comme agent nécessaire de la 

vulcanisation du caoutchouc. H y a plusieurs parties dans 

le brevet Hancock; ainsi il avait remarqué, comme tout le 

monde, la viscosité du caoutchouc, et la première partie 

de son brevet est destinée à combattre ce vice. Je passe 

sur ce point pour arriver à la partie du brevet qui a plus 

directement trait au procès actuel. 

« Dans cette seconde' partie, Hancock cherche à faire 

disparaître la sensibilité du caoutchouc; il a trouvé le 

moyen de le rendre insensible au froid et à la chaleur. 

« Voici d'abord comment un journal rend compte de 

la découverte : 

« Nous avons parlé de nouveaux perfectionnements 

K apportés à la fabrication des objets en caoutchouc par 

« M. Thomas Hancock, qui peut êlre proclamé avec rai-

« son le père de cette branche importante des arts qui a 

« fait des progrès si merveilleux. Les perfectionnements 

« actuels de M. Hancock ont pour but de se débarrasser 

« de cette adhésion visqueuse particulière au caoutchouc 

« et de sa tendance à se durcir et à devenir raide au froid 

« et de s'amollir et se décomposer par l'action de la cha-

« leur, de la graisse ou de l'huile. Il parait avoir réussi à 

« obtenir ces deux objets. Nous extrayons de !a spéciti-

« cation les détails suivants des moyens qu'il emploie : 

« Comment faire pour que le caouchouc résiste à la 

chaleur, au froid, à la graisse ou à l'huile? 

On sait que le caoutchouc devient raide et dur quand 

est exposé à une température froide, et qu'il est sujatà 

amollir et à se décomposer quand il est soumis àl'action 

de la chaleur et de l'atmosphère; les dissolvants agis-

sent aisément sur fut par le contact avec la graisse ou 

l'huile, et ses propriétés élastiques sont affaiblies par le-

moyens employés d'ordinaire pour la fabrication. Je dis 

miuuo ces effets ou j'y remédie, en mêlant intimement 

du soutre au caoutchouc pendant le procédé de sa fa-

brication ou préparation, et en traitant ensuite la com-

binaison de la manière décrite ci-dessus. On peut mé-

langer le soufre au caoutchouc de diverses manières 

mais voici celle que je irouve préférable : Je fais fondré 

une quantité de soufre sur un vase de fer, à une tempé-

rature s'élevant de 115 à 121' centigrades, et j'y plonge 

e caoutchouc, après lui avoir donné la forma/^ 

es ou toute autre forme ou dimension co.wenli 

laisse ]usqu a ce que le soufre ait bien pénôu^ . Je U 

caoutchouc, ce dont on peut s'assurer en la r °s U 

morceaux avec un couteau humide Si 1\, Pant 

complète, la couleur du caouchouc' aura 1»?i
aU

°
a
 «tt 

u * . Par' 

tour de la partie coupée, il" faul"coatfnu
er

Vnr
U?e

 -

jusqu'à ce que la couleur soit changée d'outrr ' 

e teinte jaunâtre ; s'il n'y a qu'un peu de io .P5to*'t 

1 

Ensuite on enlève le soufre qui adhère à lTsm-n? °U,re-

do I,K -6,el|e uc l[b a 1, 
« caoulchouc a pris une quantité de soufre 
« de son poids. 

« Avec le caoutchouc ainsi préparé je continue à î 

« briquer ou lui donner la consistance de la pàt
e
 a f«-

« tic ; j'en fais des solutions que j'élends sur de ['éu 

« en lorme de feuilles de la manière déjà induiup 011 

« peut aussi mêler le soufre avec le caoutchouc en -j°a 

« saut le produit en poudre line et le mélangeant * 

« niquembnt de la manière et par les moyens ci à"**' 

« mentionnés pour le silicate de magnésie. On peut ^ 

« mêler le soufre avec la surface de quelques arr?5* 

« comme le caoutchouc, en échauffant ce dernier à ' 

« ron 93° et en saupoudrant et froaant dessus do u o"'" 
« de soufre. a Qe Uf 

« Après avoir décrit les méthodes par lesquellp 

« mélange le soufre avec le caoutchouc, et la m**'^ 

« dont je l'applique à divers usages, je faisais obs^
6 

« que la combinaison est encore aussi soluble- qu'au 

vant et qu'elle n'a pas subi le changement ou l
a 

uni 
ur |, 

usi, que par abréviation j'appellerai le changea^
1 

l 'immersion rln PHniitnhnup Hanc <tn n«„r.. . ,er" 

il 

S'; 

fication par lesquels le perfectionnement de cette n 

de mon invention est exécuté. Quand j'opère su ? 

caoutchouc seul, je trouve que l'on peut produire 1'-" 

ainsi, que par abréviation j'appellerai le change 

par l'immersion du caoutchouc dans du soufrei l'on? 
« comme je continue à l'y tenir piongé pendant une • 

« rioue plus ou moins longue, suivantJ'épaisseur oiT 
« volume du caoutchouc ou l'étendue à laquelle le cha 

« gernent doit avoir lieu ; par exemple, s'il sVit d* 

« caoutchouc en feuilles de u i millimètre et denud'/ 

« paisseur, on le laisse dans le souiceà 178° et 187° ce " 

« tigrades, et le caoutchouc doit y rester plongé de A\x~ 

« quinze minutes pour produire ce changement. Si g* 

« lieu d'une température de 154 à 155° centigrades 

« caoutchouc y reste plongé de 50 à 60 minutes, le résul-

« lat sera le même; si on l'y laisse pendant deux heures 

« à la même température, l'effet sera augmenté; si on le 

« laisse encore plus longtemps, le caoutchouc prend une 

« couleur plus brune ; il perd presque entièrement sa 

« qualité ae s'étendre; si on l'y laisse plus longtemps en-

« core, il tourne presque au noir, il a presque l'apparence 

« de la corne, et on peut le peler avec un couteau comme 

« celte substance. Au moyen de cette haute température 

« on obtient un tel changement ou modification do l
a 

« propriété du caoutchouc et de ses combinaisons, que |
a 

« force élastique, ou la propriété du caoutchouc fabriqué 

« de reprendre sa première forme après qu'où l'a tiré, est 

« très augmentée, et 8près ce traitement il résiste con-

« sidérablement à l'aclion de la chaleur, de l'huile, de la 

« graisse, aussi bien qu'à l'effet du froid, et il peut ré. 

« sister aux dissolvants qui réduisent d'ordinaire le caout-

« chouc. 

« Je trouve qu'une très petite quantité d'huile de lin 

« bouillie, de stéarine ou de spermacéti introduite dans 

« le soufre, communique à la surface un poli agréable 

« quand on veut se servir delà combinaison pour des 

« usages qui ne permettent pas de l'employer dan3 la 

« consistance de pâte, comme pour en imbiber le drap, 

« les feutres et autres usages semblables, ou poiinevè-

« tir des surfaces inégales ; je le dissous à la consistance 

« désirée et je soumets ensuite les articles à l'influence de 

« la chaleur de la manière déjà décrite ou de toute autre 

« manière convenable. On peut, s'il est besoin, retirer le 

« soufre plus ou moins du caoutchouc après qu'il a subi 

« ce changementenlesoumettant aux dissolvants, comme 

■< du soufre, parmi lesquels je préfère une solution de 

« sulfate de soude dans de l'eau à une température d'en-

« viron 93* centigrades. » 

« Eh ! bien, messieurs, reprend M" Marie, ce document 

n'est-il pas décisif contre la prétention de M. Goodyear/ 

La combinaison intime du caoutchouc et du soufre n't-st-

elle pas clairement décrite dans ce brevet ? Oui, il faut 

quelle mariage des matières soit complet, que le soufre 

pénètre le caoutchouc, qu'il se glisse partort, dans toutes 

les molécules ; voilà ce que Hancock annonce, voilà ce 

qu'il veut faire breveter. Et comme il no peut arriver que 

par l'action de la chaleur, il cherche, il trouve, et il re-

commande une température de 115 à 130degrés. Rien n'y 

manque : soufre, caoutchouc, chaleur. 

«Quand nous verrons plus tard ce qu'est de venu en An-

gleterre le brevet Ancock, comment il a lutté contre l'in-

vention Goodyear, certes il n'y aura pas à se demander 

si, oui ou non, il y a identité entre les deux systèmes. En 

attendant, constatons la priorité iucontesiable. 

« La conclusion de ceci est que, en Angleterre, en no-

vembre 1843, la combinaison du caoutchouc était trouvée; 

le caoutchouc vulcanisé, sulfurisé, existait. 

« C'est à la suite de ces faits que nous arrivons à la 

prise d'un troisième brevet, celui-ci pris en France, le 8 

janvier 1844, par M. Goodyear, sous le nom de M. New-

ton. Vous ne conuaissez pas M. Newton ; M. Newton est 

l'homme aux brevets, il en demande pour tout le monde, 

c'est sa procession à lui; je suppose d'ailleurs qu'il ne les 

garantit pas plus que le gouvernement; 

« En quoi consiste ce brevet? Examinons par quelques 

fragments du mémoire descriptif ce qu'il annonce, et 

voyons en passant si nous n'y trouverons pas quelque 

ressemblance avec les brevets antérieurs. Voici d'abord 

le titre : « Brevet pour des perfectionnements apportés* 

« la fabrication du caoutchouc. » Voici bien des perfec-

tionnements ! lesquels? 

« Lisons la description ; 

« Le principal perfectionnement dans la préparation 

« du caoutchouc (ou de la gomme élastique), consiste » 

<■ le combiner avec une quantité convenable de soufre* 

« de carbonate de plomb, et à soumettre ce comp05^ 
« l'action de la chaleur maintenue à une température uo 

« forme. Cette combinaison et cette expositioa à la 

« leur apporteront de telles modifications à la nature 

« caoutchouc, qu'il ne s'amollira plus soùs l'action ^ 

« rayons solaires ou sous une chaleur moindre que c® 

« à laquelle il aura été soumis lors de sa prépara" ' 

<■-. c'est-à-dire de 132° 20 centigrades, et qu'il ne sera 
« affecté par le froid, qu'il résistera à l'influence ^ 

« huiles fixes, à celle de l'essence de térébenthine e< 

« autres huiles essentielles à la température 01
 uel 

« qui forment des dissolvants pour le caoutchouc a 4 

« on n'a pas fait subir la prépation ci-dessus mte-" je-

« A l'exception du carbonate de plomb, vous av ^ 

marqué que nous retrouvons exactement, et quan 1

 n[S
é 

et quant aux moyens, tout ce que nous avons re ^ 

dans les deux précédents brevets. Je pourrais "^ric
8
' 

préoccuper du carbonate de plomb, car dans 1» g;
r
ait 

lion de mes clients il n'y a pas de plomb, et cela 

pour qu'ils ne soient pas contrefacteurs, mais je 

rête pas là ; continuons à lire le mémoire. . pal" 
« Je prends vingt-cinq parties de caoutchouc, c 

c Voir le SUPPLÉMENT ) 
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*^*Û)artïes de carbonate de plomb ; je 
le wofre e'r' 'généralement dans l'essence de 

rsoasle caoUtCKs une »utre huile essentielle; je 
■eou

 da
.
n9

p
,o„

b
 m la soufre avec de l'es-

ine en 

3t le soufre avec de 
a manière généralement 

'SS* îffiS er.es couleur... 
• ^plovee r Messieurs, que ce sont absolu -
' e Vous rr8 ' q nrecédés que ceux des brevets anté-

*
t
 les me^,i' '.prieurs détails du mémoire exphea-

rs' ïe P • 1 i ci • r
ûr

arriver a ce u '^
m

-
me ëlastiquef de

 soufre et de 

, plomb"destiné à être employé isolément 

. ^Thrmo de feuilles, ou appliqué a la surface d une 
gous 1« '.û^ance quelconque, doit être complètement 

' étolfcoU S, Jang une etuve chauffée au degré voulu, ou 
^ „,uton au soleil et à l'air. Il doit ensuite être 

. o*r >' eX P influence d'une haute température qui peut 
t

L
.
s
 deux extrêmes, de 101 à 176° cenli-

L le meilleur résultat est obtenu quand 
approche le plus près possible de 

• ,3r„"loin encore il est ajouté : 
• '' "devoir préciser ce que je considère comme 

,e Cr°'dans le procédé qui vient d'être spécifié ; ce 

son' j
 m

bi
na

ison du caoutchouc avec du soufre et 
l ° k^nate de plomb, de manière à former un com-carbonate ue v , 

H 

uon. 
.2° ba 

' P0^ liions cï-dessus indiquées, soit dans toutes au-
rT°P*î produiraient des résultats analogues. 

• ire? 11 j
(iu

e les meilleurs résultats soient obtenus au 
'"du carbonate de plomb, néanmoins d'autres sels 

« nl0 -'e"i
B8

 de plomb pourraient lui être substitués et 
' °U étaient des effets avantageux; on doit considérer 
i P1"0 i nitution de ces sels ou oxides au carbonate de 
■ sUu

 doU
P former un composé triple comme une par-

• pniôgrante et nécessaire de la présente inven-

formation d'une étoffe au caoutchouc en inter-
int" entre les feuilles de gommo des nappes de co-

" »""
de

 |
a
 manière qui a été décrite » 

■ r
n

fin, dans le résumé du Mémoire descriptif, on lit : 
" ..

0|1
 principal perfectionnement consiste « à combi-

" * |
e sou

frc et le blanc de plomb avec le caoutchouc 
" Jfj soumettre ce composé ainsi formé à l'action de la 
' l

a
i
eur

 à une température réglée », par lesquelles com-
" binaison et exposition à la chaleur les qualités du 
" caoutchouc sont tellement changées qu'il n'est plus 
" amolli par l'action des rayons du soleil, ou par celle 
". Je lacbaleur artificielle à une température au-dessous 
, de celle à laquelle il a été soumis dans sa préparation, 
', c'est-à-dire à une chaleur de 270 degrés du thermo-
\ reètre de Farhenheit, comme aussi il n'est pas endom-

\ mage par l'exposition au froid. » 
. Je ne me suis pas arrêté, messieurs, à chaque ana-

logie de délai! que j'ai rencontrée entre les procédés de 
«Mémoire et ceux que je vous ai précédemment fait 
connaître; mais vous avez retenu que, soit qu'on lise le 
résumé, soit la description principale, on y retrouve tou-
jours, comme élément essentiel et fondamental de la vul-
canisation, la combinaison du soufre et du caoutchouc. 
L'addition du carbonate de plomb, je n'en tiens pas 
compte ; je vous ai dit pourquoi M. Goodyear lui-même 
fait aujourd'hui peu de cas de cet élément. 

« Ce brevet, pris en France sous le nom de Newton et 
par l'intermédiaire de M. Perpigna, représentant de Good-
uar en France, appartenait-il bien réellement à ce der-
nier} Ce fait est incontestable et incontesté. 

« 11 appartient donc à Goodyear. Or, remarquez-le, il 
est du 8 janvier 1844 ; cette date est précieuse à retenir. 
Voici pourquoi : la loi nouvelle française sur les brevets 
d'invention ne date que de juillet de cette même année de 
1844. Le 8 janvier 1844 on était donc sous l'empire de 
l'ancienne législation, sous l'empire de la loi de 1791. Or, 
l'article 16, § 5, de cette loi, vous le savez, prononce la 
déchéance du breveté si, après avoir pris son brevet en 
France, il en prend un à l'étranger. La loi française était 
une loi jalouse alors ; elle ne voulait pas qu'on allât por-
ter au -dehors une industrie que la France avait brevetée ; 
la loi nouvelle n'a pas, il est vrai, maintenu cette dispo-
sition ; niais tant que la loi de 1791 a existé, et elle était 
encore en pleine vigueur le 8 janvier 1844, Goodyear 
n'a pu prendre un brevet à l'étranger sans être dé-
chu tu France. 

« Est-ce le cas où se trouve Goodyear en fait? Evidem 
ment. Le 30 janvier, en effet, toujours de cette même an-
née 1844, et toujours aussi sous le nom de Newton, que 
lait—il ? n prend un brevet en Angleterre, brevet exacte-
ment le même qne celui de France, c'est-à-dire que, se 
posant comme inventeur de la vulcanisation, il demande 
pour la vulcanisation un privilège et en France et en An-
«leterre. 

« H ne s'arrête pas là, M. Goodyear; le 15 juin 1844, 
a part pour l'Amérique, il prend un nouveau brevet en 
Amérique, et toujours pour la combinaison du soufre et 
ou plomb avec l'intervention de la chaleur. Je ne lis pas 
'« Mémoire explicatif de ce nouveau brevet ; j'ai lu le prê-
ter : j aurais les mêmes idées, les mêmes expressions à 
produire. 

" Continuons. 
" De 1844 à 1849, nous n'apercevons pas de nouveaux 

revêts; mais en 1849, un nouveau fait, un fait importai!' 
"PParaît: 

crin/'' ̂ 0(tyear avai l remarqué qu'en prenant la des-

était 3°'nte a ses Drevels d0 Franco et d'Angleterre i 
^ impossible de réussir à fabriquer industriellement 

m
 u egard, ses concessionnaires s'étaient plaints haute-

uuel ' V1.vement - Pourquoi? Il y avait donc effectivemen 
T , que chose de défectueux dans cette description ? Mais 
r*. J . escrjptions étaient défectueuses, si les cessionnai-

ait-il 
111e 

jesi de ses brevets ne pouvaient fabriquer, ne pouvait-il 
^résulter delà — " 1 ' 1 •• -— w ,a encore une déchéance nouvelle? 

u i
0
?b e faire - cependtot? 

cemnlèt";"."^186 6311 

fonçai el eSt sans valeur - Le molif d 

armlg8,6 ' on le comprend, est qu'à l'expiration des quinze 
session A

 m
L
0uoP°le cesse, le public doit être i ' 

goureuse : Si la description est in-
sans valeur. Le molif de la loi 

session V""UUFUI° cesse, ïe public doit être mis en pos-
Pouri • brevel . Or, cette possession 
cette d

e

 que de la publication de la de 
Df-i.t . : _scriptioti est inexacte ou incomplète, le public ne 

ypreudre; le monopole, quia cessé de droit, 

ne peut résulter 
publication de la description. Or, si 

Peotrkm 

Pu »issaU l' 1 ̂ 0t;. c'e lttit au P r°fil du breveté si la loi ne 
cet é

garu

 8 , échéance l'inexuctilude des descriptions. A 
pas. ° ' Je le répète, la loi est absolue, elle ne pardonne 

* E • * ' 
coi n il. ^■ rr,érique, il n'en est pas ainsi : la loi permet de 

■ o^r une 
nc 8e sauve, 

a loi 

u^nc°so' » Une description incomplète. Goodyear espère 
l»ii 
Un 

r ainsi, et le voilà profitant du droit que lui 

- o. au b,evet -

américaine, qui prend, le 25 décembre 1849 

n°«ve
a

û t
s
Co !llc,z > Messieurs, les énoncialions de ce brevet 

<*mi ùg jg^ement en apparence, car, en réalité, c'est 

« (Vn
 revel «iélivré 

, ;,0I; n,ectiCut), q 
" le p„,„/enecU°nnenient en feutrant le caoulchouc avec 

! à Charles Goodyear, de New Haven 
ui a allégué qu'il a inventé un nouveau 
mnementen feutrant le caoulchouc avec 

avaient ̂ ue],Per,fecti°nnement des lettres-patentes lui 
ete délivrées le 15 juin 1844, mais ces lettres-

ie coton. 
<( Pour 

« patentes ayant été rendues par lui à cause d'une spéci-
.< fication dél'ectueuse, et afin d'obtenir des lettres-paten-
« les séparées pour ledit perfectionnement, les premières 
« ont été annulées, et il a été ordonné de lui délivrer des 
« leitres-patentes séparées pour deux spécifications rec-
« tifiées, l'une pour ledit perfectionnement, et l'autre, do 
« la même date que ces présentes, pour un perfectionne-

« ment du caoulchouc. » 
« Voici maintenant ce qu'on lit dans une pièce à laquelle 

il est référé dans ces lettres-patentes et en faisant partie : 
« Sachez que moi, Charles Goodyear, de la ville et 

« comté de New-Haven, état de Connecticut, ai inventé 
« certains perfectionnements nouveaux et utiles dans la 
« manière de fabriquer le caoutchouc ou la gomme de 
« l'Inde, et que ce qui suit est une description complète, 
« claire et exacte tant du principo ou caractère, qui les 
« distinguent de tout autre chose précédemment connue, 
« que de la manière de faire composer et employer les-

« dits perfectionnements. 
« Le caoutchouc ou la gomme de l'Inde possède des 

« propriétés précieuses dans les arts et dans son état na-
ît ture 1 , sans uiilité pour beaucoup des objets Us plusim-
« portants auxquels il peut être employé par la raison 
« qu'il s'amollii, devient gluant, et enfin selond à l'ac-
« lion d'une chaleur modérée et d'autres dissolvants, et 
« comme celte substance durcit et s'amollit aussi aux dif-
« férenles températures de l'atmosphère, elle s'adapte 
« mal à la plupart des objets de fabrication ; mais, comme 
« elle est élastique aussi bien que de longue durée, on a 
« jugé qu'il était d'importance de l'employer plus com-
« munément dans la fabrication. 

« Ces considérations ont conduit le soussigné à employer 
tout son temps, etc., etc...., pour découvrir quelque 
méthode de préparer le caoutchouc, qui enlèverait, neu-
traliserait ou détruirait sa propriété de se fondre ou de 
s'amollir en lui conservant ses bonnes qualités 
« Par l'usage des dissolutions acides, procédé pour le-
quel j'ai obtenu des lettres-patentes portant la date du 
17 juin 1837, je suis parvenu, relativement à mon grand 
objet, à un résultat partiel, mais pas suffisant pour le 
rendre d'une utilité générale et pratique. 
« Ensuite, on découvrit que la présence du soufre dans 
la préparation et le traitement du caoutchouc avait quel-
que effet pour améliorer ses qualités à l'égard de cer-
tains articles, et, pour cette découverte, j'ai obtenu, 
comme cessiounaire de Nathaniel Hayward, des lettres-
patentes portant la date du 24 février 1839. » 
« Messieurs, ceci mérite attention ! je ne plaide pas avec 

la législation américaine et devant une juridiction améri-
caine, je plaide avec la législation française et devant une 
uridiction française, et, à mon point de vue, la prise de 

second brevet ne condamne-t-elle pas énergiquement 
description du brevet de France? Je prouve ce que j'a-

vance. Vos deux descriptions, celle du brevet de France 
et celle du brevet d'Amérique, sont identiques ; vous ne 
>ouvez le nier. Vous l'avez trouvés défectueuse, et vous 
'avez corrigée en Amérique, où ce droit vous est accordé, 

mais vous n'avez pu la corriger en France, où la loi vous 
le défend; votre brevet de France reste donc avec une des-
cription défectueuse. Eh bien, vous connaissez la pénalité, 
c'est la déchéance. Retenez ce détail, Messieurs, il aura sa 
place dans la discussion. J'en ai fini avec l'histoire des 
brevets. En résumant cette histoire, vous voyez ce qui 

s'est passé. 
« Depuis 1834, en prenant des faits officiels, nous pou-

vons rendre le passé aussi éclatant que le présent. Le 
caoutchouc est jeté dans l'industrie, mais il est défectueux, 
il présente plusieurs et de graves inconvénients dans la fa-
brication... Il faut étudier, chercher; on essaie; on a re-
cours à divers agents chimiques. Au milieu de tous ces es-
sais isolés, on se rencontre, et nous retrouvons ici, là, 
tous les éléments de la combinaison qui, en définitive, doi-
vent entrer dans la fabrication pratique, industrielle et 
commerciale du caoutchouc. Ces éléments, nous les re-
trouvons en 1833, en 1834, en 1839, et dans les derniè-
res années. Ce ne sont plus seulement des essais, ce sont 
des productions livrées au commerce, des articles de vente 
répandus partout, sur tous les marchés. 

« Et, qu'on y prenne garde, il n'entre pas dans ma pen-
sée de nier le mérite de M. Goodyear. Non, je puis lui re-
connaître aussi des titres aux progrès de cette industrie; 
lui aussi a pu réaliser quelque chose qui a son importance, 
mais ce que je ne lui accorde pas, c'est d'être le seul in-
venteur du caoutchouc vulcanisé; il a apporté sa pierre au 
monument, comme bien d'autres, mais il n'a pas construit 

l'édifice. 
« Non, M. Goodyear ne dominait pas de si haut cette 

nouvelle science, car il achète à Hayward son idée, idée 
capitale, l'intervention de la chaleur. Et M. Hayward n'é-
tait pas le seul qui eût trouvé cette idée. En Angleterre, le 
premier qui se pose, c'est M. Hancock, qui prend rang en 
1843. Ce n'est qu'en 1844 que Goodyear s'éveille, à son 
tour, arrive en France, passe en Angleterre, en Amérique 
et prend partout et après tousdes brevets. Et puis comme 
il s'aperçoit, et par son usage personnel, et par l'usage 
de ses cessionnaires, que sa description est incomplète, il 
la change en Amérique; il la changerait bien en France, 
s'il pouvait, mais la loi française ne le lui permet pas. 

« Tel est, Messieurs, le premier aspect de la cause tiré de 
l'histoire des brevets ; vous savez maintenant si Goodyear 
peut être considéré comme l'inventeur de la combinaison; 
mais il y a un autre aspect qui va rendre plus nette la 
position ; cet aspect , c'est l'histoire de l'exploitation 
L'exploitation du caoutchouc vulcanisé a eu lieu, sur une 
grande échelle, en France, en Amérique, en Angleterre. 
Parcourons ces différentes contrées, et voyons si, après 
cet examen, le monopole pourra trouver place quelque 

part. 
« Je vous ai dit que depuis 1839 les produits étaient con-

nus. On répondra, sans doute, que le brevet Hayward se 
distinguait du brevet Goodyear. Pour trancher ces con-
tradictions, interrogeons la conduite des parties elles-
mêmes; plaçons-nous en dehors des articulations contra-
dictoires et jugeons les faits sur pièces. 

« Si le brevet Hayward ne signifiait rien, s'il se distin-
guait du brevet Goodyear, si on pouvait le laisser tomber 
dans le domaine public sans que le brevet Goodyear en 
lût affecté le moins du monde, qu'on explique donc la 
conduite de M. Goodyear en 1853 ; à cette époque, il de-
mande qu'il soit prorogé, quand il va plaider en Améri-
que, quand il va plaider en France. Cette prorogation, il 
n'a pu l'obtenir, c'est vrai, mais il l'a demandée. J'ai en 
main la décision de rejet, à la date du 23 février 1853. 
Pourquoi donc? il y attachait donc du prix? il en avait 
donc besoin pour ses procès? Son brevet à lui seul lui pa-
raissait donc insuffisant? 

« Ce fait est grave, il est donc utile de mettre sous les 
yeux du Tribunal le document officiel. 

« Voici les termes mêmes de la décision de M. le com-
missaii e spécial des brevets, S. H. Hodges : 

« Hdyward fit une demande de brevet pour des perfec-
« tionnemenls dans la fabrication des articles de caout-
« chouc et transféra ses intérêts à M. Goodyear, auquel 
« le brevet fut accordé, aux termes de la 6' section delà 
« loi sur les brevets passée en 1837. 

« Avant l'expiration de ce brevet, Hayward en person-
« ne, et Goodyear, par un fondé de pouvoir, ont demandé 
« une prolongation de sept années de leur privilège. Cette 
« demande établissait que cette prolongation était désirée 

« clans l'intérêt d'Hayward... 
« Lorsqu'on a à apprécier la question de la récompense 

« due au génie, il y a deux grands points principaux : 
« 1° le génie appliqué et mis en couvre, 2' l'utilité de 
« l'invention. La loi a voulu que les inventeurs de machi-
« nés particulièrement utiles ou d'autres choses analo-
>< gues soient récompensés en proportion de la dette que 
« l'humanité a contractée avec eux. Lorsque le génie 
« d'une invention ne peut pas être apprécié par l'inspec-
« lion de l'objet inventé, et qu'il n'y a aucune preuve tan-
<< gible de ce fait, il est difficile de conclure et de présu-
« mer qu'il y ait une grande portée de génie dans l'inven-
« tion. Sans preuve évidente sur ce point, on ne peut pas 
« admettre que l'inventeur ait, de ce chef, droit à aucune 

«, faveur particulière... 
«~En décidant sur les demandes de prolongation, le 

« commissaire doit considérer les intérêts de l'inventeur 
« et du public. L'enquête ne doit pas porter seulement 
« sur le fait de savoir combien l'inventeur a retiré d'a-
« vanlages, mais aussi combien le public a déjà contribué 
« à le rémunérer. Il ne serait pas facile de démontrer 
« que le public doive êlre pris à partie et imposé au profit 
« de la même invention. A moins que les profits retirés 
« du public ne soient appréciés, on pourrait, dans le but 
« spécial d'obtenir une prolongation de sept ans, simu-
« 1er frauduleusement des ventes pour une somme no-
« minale, BOUS la garantie de contre-lettres ou de fidéi-

« commis secrets... 
« Il est admis par M. Hayward, d'une manière non 

■< équivoque, qu'il jouit encore de toute la plénitude de 
« la licence pour la fabrication des articles mentionnés 
« dans son brevet, qu'il avait obtenu, en 1838, deGood-
« year, comme à-compte à valoir sur le prix de vente de 
« son invention, environ un cinquième du capital social, 
« et, dans le fait, exploité, d'accord avec Goodyear et le-
« dit Hayward, sous l'empire de son brevet. Il n'est pas 
« nécessaire d'évaluer les profits qu'il a réalisés. Si je 
« m'en rapporte à la valeur déclarée sous serment qui fut 
« donnée au brevet, et d'après les observations qui ont 
« été faites ailleurs, elle a constitué une récompense bien 
« ample du génie qu'elle a démontré, quelle que soit la 

« base d'évaluation d'où l'on parte... 
« Outre l'aveu fait par M. Hayward, on ne peut nier 

« qu'il n'ait été très-fort actionnaire dans une compagnie 
« qui exploitait avec de grands bénéfices le brevet qui 
« lui avait été accordé pour sa propre invention. Celte 
« circonstance fera rejeter par tous les esprits éclairés ses 

« prétentions à un plus long privilège. » 
« Et on ajoute : 
« La conclusion à laquelle j'arrive est donc le résultat 
impérieux des réflexions suivantes. Je crois que le de-
mandeur en prolongation de brevet, ayant un sentiment 
fondé delà valeur de sa découverte, mais exempte de 
toute nécessité ou contrainte, l'a vendue au ■ prix qu'il 
avait fixé lui-même, et qu'il en a reçu le montant, et 
je ne vois pas assez de dépense de génie dans cette 
demande ou d'utilité pour le public, pour justifier la 
concession d'une prolongation de privilège pour sept 

« années de plus, afin d'accroître la rémunération de l'in-
venteur. Il a, de plus, recueilli un ample fruit de l'ex-

« ploitation de son invention, et je n'ai nullement à me 
préoccuper de la manière dont il a acquis le droit de se 
servir de la licence. Enfin, conformément au statut, il 

« n'a pas prouvé à ma satisfaction pleine et entière qu'il 
n'avait obtenu, ni de la vente, ni de l'exploitation de 

« son invention, la récompense convenable pour le temps, 
le génie inventif et la dépense qu'il y a consacrée; d'a-
près tout te qui précède, je ne puis que rejeter la pé-

tition. » 
« Voilà, Messieurs, continue M' Marie, la décision d'A-

mérique; la conséquence de ce refus de prolongation, 
c'est que, d'une part, le brevet d'Hayward était dans le 
domaine public, et que, de l'autre, ou ne trouvait pas que 
l'invention, si invention il y avait méritât le bénéfice 

d'une prolongation. 
« Mais ce qui est démontré aussi, c'est que Goodyear la 

voulait, parce qu'elle lui était utile, nécessaire même, et 
que cependant il n'a pu l'obtenir. 

« Maintenant, à côté de ces faits, il y a un autre fait. A 
cette même époque de 1853, il y a en Amérique une con-
currence énorme. Un grand nombre d'industriels se li-
vrent à la fabrication du caoutchouc vulcanisé, comme si le 
champ était libre, et parce que, aux yeux de tous, le champ 
est libre en effet; l'Amérique vendait partout, en Améri-
que, en Angleterre, en France, et sur ces divers marchés 
apparaissent même les produits de Goodyear. Ce fait est 
grave encore et se retrouvera dans la discussion ; sous la 
loi de 1791, on permettait l'entrée des marchandises fabri-

quées à l'étranger. 
« Mais depuis, et à la date du 5 juillet 1844, la législa-

tion a changé et la nouvelle loi porte ; « Sera déchu le 
« breveté qui aura introduit en France des objets fabri-
« qués en pays étranger, et semblables à ceux qui sont 
« garantis par son brevet. » 

« Le motif de cette disposition, le voici : la loi du 5 juil-
let 1844 concède un monopole, non pas seulement parce 
qu'il doit être utile au breveté, mais parce qu'il doit pro-
fiter au pays. Or, à ce point de vue, elle veut que la fabri-
que soit réservée pour l'intérieur pour nos ouvriers; c'est 
dans ce but qu'elle prohibe les marchandises fabriquées à 

l'étranger. 
« Que fait M. Goodyear? Il crée ses établissements à 

l'étranger, et avec leurs produits il encombre les marchés 
de France. N'est-ce pas là violer la loi? La déchéance, une 
déchéance méritée, ne sort-elle pas éclatante d'un tel fait ? 

« Mais revenons à la fabrication concurrente. 
« M. Goodyear n'était pas seul fabricant en Amérique ; 

outre ses concessionnaires, et ils sont nombreux, il y 
avait aussi d'autres fabricants, parmi lesquels se distin-
guait M. Day. M. Goodyear lui fait un procès; il appar-
tient à ma cause d'en rappeler les incidents principaux. 
Dans ce procès, il y avait à rechercher un fait important, 
à savoir si, avant 1844, avant Goodyear, il y avait eu des 
produits similaires aux siens, et M. Day affirmait ce fait; 
et j'ajoute qu'il l'a prouvé. Je le démontrerai dans la dis-
cussion. A la dernière audience, allant au devant de ce 

fait capital, on a dit : 
« M. Day a perdu son procès; oui, mais non pas en 

raison du fait, mais en raison de la législation spéciale 
américaine sur la matière. Une loi additionnelle à la loi 
américaine, de mars 1839, dispose, en effet, qu'on peut 
prendre un brevet même après iabrication, pourvu que la 
fabrication n'ait pas duré plus de deux ans antérieure-
ment à la prise du brevet. Or, on établissait bien qu'on 
avait fabriqué des produits similaires en 1842 et 1843, 
mais on ne pouvait constater la date précise, on n'éta-
blissait pas la durée de deux années accomplies antérieu-
res à la prise du brevet. Voici, du reste, le texte de l'acte 
additionnel à la loi américaine, en date du 3 mars 1839, 

qui régit les brevets d'invention : 
« An. 7. Toute personne ou association qui a ou aura 

« acheté et exécuté une nouvelle machine, un nouveau 
« procédé de fabrication ou une combinaison nouvelle de 
« matières avant que l'inventeur ait fait la demande d'u-
« ne patente, sera autorisé à conserver le droit d'em-
« ployer ou de vendre à d'autres le procédé, machine et 
« combinaison par elle achetés ou exécutés, sans pou-
« voir être, pour cela, inquiété par l'inventeur ou loute 

« personne intéressée dans l'invention. 

« Néanmoins, une patente ne'sera pas nulle par ce seu.' 
« fait que l'objet qu'elle protège aura été ainsi acheté, 
« employé ou vendu antérieurement à la demande, à 
« moins qu'il ne soit prouvé que l'invention a été nban-
« donnée au domaine public, ou que lo fait d'achat, d'u-
« sage ou de vente n'ait eu lieu plus de deux ans avant 

« la demande. » 
« Ainsi donc, pas d'équivoque, la divulgation a bien 

existé, elle résulte de l'invention; seulement, la loi amé-
ricaine l'absout, mais cette loi ne domine pas en France; 
nous pourrons donc retenir le fait de la divulgation et en 
faire la base d'une déchéance pour laquelle la loi françai-
se n'a pas, ne doit pas avoir d'indulgence, et je résume ce 

point en deux mots. 
« L'exploitation a eu lieu, nous l'avons dit précédem-

ment, dès 1839, par les procédés de Hayward, procédés 
qui recélaient lo secret du caoutchouc vulcanisé. Or, je 
trouve dans le procès Day le fait de divulgation, donc la 

déchéance est acquise. 
« Voilà pour l'Amérique; arrivons maintenant à l'An-

gleterre. Que se passait-il dans ce pays ? On y fabriquait 
dès 1843 du caoutchouc vulcanisé ; mais qu'y faisait 
Goodyear lui-même? Il fabriquait en Amérique, il est 
vrai; mais les produits, il les expédiait en Angleterre. De 
son aveu, quand la combinaison des trois éléments con-
stitutifs de la vulcanisation a été trouvée, il a envoyé des 

produits sur les marchés anglaif . 
« Chose merveilleuse ! je vous ai parlé d'un brevet pris 

en 1843 par Hancock ; or, Hancock eut, de par son bre-
vet, la prétention du monopole de l'Angleterre; le voilà 
donc qu'il va non seulement fabriquer les produits caoul-
chouc, mais il va faire un procès aux produits Goodyear. 
Le premier procès entre les brevets, c'est Hancock qui 
l'intente à un sieur Sommervel, représentant de Goodyear; 
il est bon de vous faire connaître les prétentions des par-

ties. 
« L'instance avait été introdaite en raison d'une con-

travention à la patente accordée au plaignant, le 21 no-
vembre 1843, « pour perfectionnement dans la prépara-
tion ou la fabricatiou du caoutchouc combiné avec d'au-
tres substances. » Ces préparation et fabrication avaient 
pour résultats de rendre imperméable le cuir, le drap et 
autres objets dans lesquels le caoutchouc est employé. 

« Les défendeurs étaient des marchands en gros im-
portant des galoches et autres articles imperméables. Le 
demandeur, qui était intéressé dans la société bien con-
nue de MM. Mackintosch, à Manchester, avait, conjointe-
ment avec eux, pris plusieurs brevets relatifs à l'imper-
méabilisation et à la fabrication du caoutchouc. Depuis 
longtemps il reconnaissait les inconvénients de ces arti-
cles, mais il n'avait pas trouvé les moyens d'y remédier. 
Les principales défections étaient : 1" une qualité vis-
queuse et gluante; et 2° une disposition particulière à 
subir l'influence du froid ou du chaud, de la graisse ou de 

l'huile. 
« Je passe sur plusieurs détails de ce procès pour vous 

faire connaître l'exposé fait pour les défendeurs par 

M. Cockburn. Cst exposé dit : 
« Il était parfaitement clair que c'était la fabrication de 

« M. Goodyear qui avait déterminé le plaignant à se livrer 
« à des recherches pour arriver à l'obtention de sa pa-
« tente; à cet égard, il était en mesure de démontrer 
« qu'au moment où le plaignant (c'est M. Cotkburn qui 
« parle) avait fait une demande de brevet, il n'était pas 
« en possession de l'invention telle qu'elle est décrite dans 
« sa spécification, mais que si la fabrication de M. Good-
« year et celle du plaignant étaient semblables , cela 
« s'expliquait par le fait que M. Hancock s'était servi 
« des moyens autres que ceux de sa puissance inven-
K tive pour se rendre maître de l'invention en question, 
« et que non-seulement il n'avait moralement aucun 
« droit à l'usage exclusif de celte invenlion, mais qu'avant 
<• la date de la patente du plaignant, des marchandises 
« manufacluréesparM. Goodyear avaient été vendues ou-
« vertement au commerce par M. Moulton, agent de 
« Goodyear, car la nouveauté de l'invention avait été dé-
« truite par ce fait, et que, dès-lors, la patente du plai-
« guant devait être annulée sous ce point de vue. En ou-
« tre, que si, ainsi qu'il avait été affirmé par les témoins 
« produits par le plaignant, le soufre était l'élément prin-
« cipal opérant sur le caoutchouc, M. Hancock n'avait 
« aucun droit exclusif, puisque c'était un des nombreux 
« ingrédients employés pour la préparation du caout-
« chouc par M. Fanshawe, patenté à une date antérieure. 

« Afin d'établir que M. Hancock n'était pas en posses-
« sion de l'invention en question au moment où il sollici-
« tait un brevet, l'attorney général soumit à la Cour une 
« copie de la pièce exigée de M. Hancock par les officiers 
« de la couronne, contenant les indications de l'invention 
« pour laquelle il demandait des lettres patentes portant 
« la date du 3 novembre 1853. 

« M. Moulton fut appelé et prouva qu'il y avait èu des 
« négocialionsentrelui(agissant dans l'intérêtde M. Good-
« year) et le plaignant et ses co-intéressés, auxquels il 
« soumit divers échantillons de la fabrication de M. 
« Goodyear. » 

« La première question de ce procès était donc de sa-
voir s'il y avait violation de la patente de M. Hancock ; 
la seconde, s'il y avait nouveauté dans l'invention breve-
tée. 

« Sur la première question, M. Cockburn avoue que 
le cas ne lui paraît pas présenter de grandes difficultés, et 
par des raisons qu'il déduit aux jurés, il estime qu'il 
peut y avoir violation de la patente; il continue sur la se-
conde question : 

« Puis, si vous pensez qu'il y ait violation, la seconde 
« question qui se présente est eelle do la nouveauté. A 
« cet égard, les défendeurs ne contestent pas que le plai-
« gnant, M. Hancock, doit être considéré comme l'inven-
« leur, quoique M. Goodyeard ait auparavant fait la même 
« découverte. 

« Les défendeurs, et c'est l'attorney général qui parle 
« en leurs noms, disent que non seulement Goodyear a 
« découvert le système, est le premier inventeur, mais 
« aussi que l'invention avait été substantiellement pu-

« bliée el était en usage public en Angleterre avant la 
>< date de la patente Hancock, et que, s'il en était ainsi, 
« les défendeurs auraient droit à un verdict favorable eu 
« raison de la non-nouveauté. 

« Les défendeurs ajoutent que ce produit était livré au 
« public; on lui livrait aussi nécessairement les moyens 
« de l'invention, parce que l'article présentait en lui-mé-
« me de tels moyens de révélation qu'ils mettaient toute 
« personne de compétence ordinaire à même de repro-
« duire l'article. Si vous arrivez à cette conclusion que la 
« matière était en usage avant la dale do la patente, la 
« question à résoudre est celle-ci : « La publication do 
« 1 article est-elle substantiellement la publication de l'in-
« vention? » 

Et puis l'attorney général, qui défend Sommervel, dit à 
Hancock : « Que demandez-vous ? Aux termes de la loi 
anglaise, vous deviez donner votre explication six mois 
avant la prise du brevet. » Il dit encore : « Vous avez pris 
le brevet Goodyear et il a manufacturé des produits ; » il 
les a fait vendre par Moulton, et il conclut de là que la 
nouveauté n'existe plus. 

« De ce que je viens de dire, je n'ai ù retenir pour le 
procès actuel et je ne retieus qu'un l'ail, c'est la divulga-
tion. Le brevet d'Haucock est de 1843, le vôtre est de 
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1844. Il vous a volé voire invention, dites-vous; je le 

veux bien, mais il ne fallait pas la divulguer, et l'ayant 

divulguée, vous n'avez plus, vous Goodyear, un fait nou 

veau à faire breveter. Sommervel n'est rien autre chose 

que le fabricant par la combinaison Goodyear, et quand 

la divulgation est patente en Angleterre, on ne peut pas 
venir dire qu'elle n'existe pas eu France. 

« Tel est le premier procès d'Hancock: il en a eu un 

second; ce dernier contre un sieur Ross. Ce que je veux 

encore faire connaître de ce procès au Tribunal est extrait 
des notes prises dans les débats : 

« M. Charles Goodyear, de New-York, interrogé par le 

« conseil de M. Ross, dépose : 

« Qu'il s'est occupé, depuis vingt ans, de la fabrication 

« du caoutchouc; qu'il est le premier inventeur du caout-

« chouc vulcanisé ; qu'il a fait la découverte de la vulca-

■< nisation du caoutchouc dans l'hiver de 1839 à 1840; 

« qu'il obtint son brevet américain en juin, juillet ou 

» août 1844 ; qu'il ne peut se rappeler le mois ; 

« que deux années se sont écoulées avant qu'il ail pu 

« faire du caoutchouc vulcanisé en état d'être produit à 

« l'examen ; il pense que cela a pu avoir lieu en 1841 ou 

•■ 1842; qu'il n'a jamais fabriqué par lui-même pour la 

« vente, mais qu'il a fait manufacturer pour d'autres per-
« sonnes. » 

« D'après la loi américaine, un inventeur peut se servir 

« de sa découverte, fabriquer d'après son système, et 

« vendre pendant deux ans avant de prendre un brevet, 

« et c'est ce qu'il a fait, sa patente n'ayant été prise qu'eu 
« 1844. 

« Au commencement de 1842, il commença pour la 

« première fois à fabriquer d'après son invention, mais 

« en petite quantité, d'abord parce que les articles n'é-

.< taient pas appréciés par lè public. Les premiers objets 

« qu'il fabriqua étaient des tuyaux pour l'eau. En 1842, 

« il se servit d'un M. Moulton qui se rendit en Angleterre 

« pour voir comment la découverte y serait appréciée, 

« particulièrement par la maison Mackinlosch et C' ; il 

« remit à M. Moulton des échantillons d'articles confec-

« lionnés d'après son invention, consistant en une demi-

>i douzaine de bretelles, une paire de souliers, un sou-

« lier en cuir avec un ressort de caoutchouc, un chapeau 

« d'enfant en caoutchouc vulcanisé, quelques morceaux 

« de caoutchouc sur vêtements et autres articles de ma-

« tiôres textiles, comme aussi quelques morceaux de 

« caoutchouc vulcanisé sans tissus. 

« M. Goodyear déclara qu'il n'a pas vu depuis le spé-

« cimen qui lui est produit, mais qu'il se rappelle i'ar-
« ticle. 

« Ce fut un des premiers qu'il fit, et il fut fabriqué 

« dans le même hiver qu'il lit sa découverte; il ajoute que 

<c si quelques uns des spécimens qu'on lui présente sont 

« ceux expédiés, ils doivent avoir été bouillis dans l'al-
« cali ou la potasse. 

« M. Moulton partit pour l'Angleterre l'été de 1842 et 

« revint en Amérique environ six mois après. 

« Il retourna en Angleterre une seconde fois, à peu près 

« en octobre 1843, et fut autorisé par Goodyear à faire 

« des recherches sur l'état de la manufacture en Angle-

« terre et à montrer ses produits afin d'en procurer la 
« vente. 

« Le mode de vulcanisation qu'il a découvert consiste 

« dans la combinaison du caoutchouc, du soufre et du 

« carbonate de plomb. Il a accordé des licences à diffé-

« rentes personnes en Amérique pour fabriquer d'après 
« son système. 

« Il connaît la compagnie Hayward, fabrique de caout-

« chouc qui a une licence de se servir de sa patente en 

« Amérique, et qui fait et vend maintenant des souliers 

« suivant son brevet depuis 1846. 

« Il y a environ neuf ou dix personnes qui fabriquent 

« en Amérique suivant son système. 

«Le carbonate de plomb est essentiel pour faire le plus 

« beau soulier et de la meilleure qualité, et il ne fabrique 

« jamais sans l'employer ; le carbonate de plomb amé-

« iiore la qualité pour tes souliers principalement. 

« Pendant qu'il cherchait à enlever les exhalaisons du 

« soufre au moyen de la chaleur, il découvrit l'appliea-

« tion du carbonate de plomb. Il plaça accidentellement 

« une pièce de caoutchouc au-dessus d'une étuve, et fut 

« surpris de trouver qu'elle était brûlée à l'état de 
« charbon. 

« Le composé aurait été détruit par l'exposition au 

« soleil qui l'aurait fondu, et il espérait que la chaleur 

« l'aurait aussi fondu sans le carboniser. 

« Une chaleur de 150 degrés Fahrenheit- le fondit, et il 

« trouva qu'une chaleur de 400 degrés le carbonisa; il 

« appela sur ce fait l'attention des personnes alors pré-

« sentes. Il continua des expériences pendant deux mois 

« par l'application de la chaleur ; il s'écoula environ 

« deux mois avant d'être certain du résultat. 

« Les spécimens qu'il donna à Moulton pourl'Angle-

« terre èn 1842 contenaient tous du carbonate de plomb. 

« Avec du carbonate de plomb le caoutchouc, quand on 

« l'étend, devient plus élastique, mais ne s'étend pas 

« autant. Avant que M. Moulton se rendît en Angleterre, 

« il n'y avait que quelques articles mis en vente, quoique 

« l'on eût fabriqué beaucoup ; mais, n'étant pas d'une 

« qualité supérieure, ils n'étaient pas en faveur sur le 

« marché. Il donna à M. Moulton le pouvoir de céder 

son invention en Angleterre moyennant 50,000 livres 

« sterlings. Il savait très bien que son brevet pouvait lui 

« être pris aux termes de la loi anglaise, et il supposait 

* bien que son secret pouvait être découvert d'après les 

« spécimens emportés par M. Moulton, mais il avait 

« pleine confiance, d'après ce que M. Moulton lui avait 

« dit en la correspondance avec MM. Mackinlosch et C", 

« que les échantillons étaient aussi en sûreté en leurs 

« mains que dans les siennes. » 

« Voici maintenant le sommaire du résumé fait au jury 

par le juge lord-chief Polloek : 

« U apparaît des dépositions dans cette affaire que M. 

« Goodyear, en 1839, 1840 et 1841, s'est occupé d'expé-

« riences pour découvrir le parti que l'on pourrait tirer du 

« caoutchouc. Avant 1842 ou dans cette année, M. 

« Goodyear réussit dans ses travaux, et sachant que M. 

« Moulton se rendait dans ce pays, il lui remit des échan-

« tillons de ce qu'il avait fait, avec pouvoir de se mettre 

« en relation avec quelques négociants de caoutchouc et 

« de leur proposer sa découverte, et de voir s'il pouvait 

« en traiter moyennant 50,000 liv. sterl. 

« M. Moulton se fit présenter à MM. Mackintosch et C
e
, 

« et vit un des associés, non pas M. Hancock, mais ce 

« dernier est le seul des associés cités devant vous. M. 

« Moulton dit qu'il a montré les échantillons à MM. Mac-

.« kiutosch. 

« Je n'hésite pas à dire que ce que l'on a montré dans 

« cette entrevue ne constituait pas dans ce pays une pu-

« blication de nature à empêcher la prise d'un brevet, 

m /nais qu'il en serait autrement s'il avait fait voir des ar-

« «vêles fabriqués pour la vente. 

« En 1843, M. Hancock a commencé à faire des expé-

« riences. , 
« Les échantillons apportes par M. Moulton, demeu-

« ranl dans le pays, ne peuvent être considérés comme 
« une publication exerçant quelqu'intluence sur la patente 

■« Hancock. " ' 
« M Goodyear a expérimente d une manière publique 

« en Amérique, et en l842.il a fabriqué du caoutchouc 

« vulcanisé, et la compagnie du caoutchouc de Hayward, 

« qui travaille avec le brevet de Goodyear, a inondé le 

« marché de Londres de souliers américains, et quoique 

« cet état de choses ait conlinué pendant des années, 

« Mackintosh et C* n'ont pris aucune mesure pour l'em-

■« pêcher jusqu'à une époque récente. >> 

« Sur celte question, croyez-vous que l'invention de 

Goodyear est un composé différent ayant de certains 

avantages particuliers pour les souliers? Le lord-chef con-
tinue : 

« Il a été établi dans les dépositions qu'on s'est servi, 

« le 29 novembre 1843, des articles qui furent expédiés. 

« M. Rridge a déclaré qu'ils sont arrivés uu mois aupa-

« ravant. Ils arrivèrent dans une petite boîte, et en 

« voyant les échantillons, MM. Mackinlosch et C donuè-

« rent une commission de marchandises comme pour 

« échantillons. L'envoi est à la date du 18 mai 1844 ; les 

« marchandises furent commissionnées et payées. 

« Mon opinion est que leur commande a élé déterminée 

« par les échantillons envoyés à W'renel et C% en octo-

« bre 1843, et que si c'est aussi votre opinion, il y a eu 

« une telle publication de l'invention Goodyear qu'elle 

« ne permet à personne d'avoir une patente conservatoire 

« du procédé de Goodyear, quoique la patente de Han-

« cock, pour la vulcanisation, puisse être bonne, et à ce 

« point de vue le plaignant Hancock ne peut empêcher 

« Ross ou tout autre de vendre des marchandises fabri-

« quée à l'aide du brevet américain de Goodyear. 

« Si les échantillons sont arrivés avant la date de la 

« patente de Hancock, et sont arrivés comme échantillons 

« de marchandises qui pourraient être commissionnées, 

« Hancock ne peut s'opposer à ce que le public vende 
« ces marchandises. 

« La seule question que vous ayez à résoudre, Mes-
« sieurs les jurés, est celle-ci : 

« Résulte-t-il des dépositions que M. Ross, le défen-

« deur, se soit rendu coupable ou non d'avoir violé la 

« patente de Hancock, et c'est là-dessus seulement que 

« vous êtes tenus de rendre un verdict. 

« Après ces débats, le jury s'est alors retiré pour dé-

« libérer, et le juge quitta l'audience ; il la reprit peu de 

« temps après, fit revenir les jurés et leur apprit que de-

« puis son résumé il a vu les autres juges de la Cour, et 

« qu'ils étaient unanimement d'avis quesi les marchandi-

« ses avaient été envoyées en Angleterre dans un but quel-

« cenque, mais non sous le sceau du secret, c'était une 

« publication, et comme il avait été établi que les articles 

« étaient a-rivés comme marchandises manufacturées 

« en Angleterre, en octobre 1843, si le jury admettait les 

« dépositions, il devait reconnaître que c'était une pu-
« bliertion dans le pays.» 

« Les jurés vont dans leur salle de délibération, le juge 

revient vers eux, et dit que depuis son résumé il a vu les 

autres juges de fa Cour, et annonce que s'il était prouvé 

que des marchandises étaient arrivées d'Amérique, on de-
vait considérer cela comme une divulgation. 

« On va aux délibérations ; il n'y a pas eu de décision; 

le jury a déclaré qu'il était partagé. Voici, à cette occasion, 

ce que je lis dans un journal qui rend compte de ce pro-
cès : 

« Les jurés, après s'être consultés pendant quelques 
« instants dans leur tribune, déclarent qu'il n'y avait pas 

« la moindre probabilité qu'ils tombassent d'accord pour 

« forme er un verdict, de telle sorte que, après une lon-

« gue discussion entre le savant juge et l'avocat du plai-

« gnant, le jury fut autorisé, d'un commun accord, à ces-
« ser ses fonctions sans rendre de verdict. » 

« Ainsi, pas de décision, e'est vrai; mais les Êaits res-

tent, me s le sentiment des magistrats sur la divulgation 

antérieure aux brevets restant aussi, ces faits nous appar-

tiennent, et nous auronsàles apprécier dans la discussion. 

« Maintenant, Messieurs, avant d'entrer dans la discus-

sion, j'ai encore à vous parler de la fabrication du caout-

chouc en France. La France, on le sait, n'est pas dans 

l'habitude de rester en arrière dans la voie du progrès. 

Depuis longtemps déjà, elle possède, elle aussi, des éta-

blissements nombreux, considérables, pourvus de maté-

riels importants et dans lesquels elle occupe de nombreux 

ouvriers; ses produits sont variés, estimés, élégants. De-

puis quinze ans la lutte est engagée par elle avec l'in-

dustrie étrangère , depuis dix ans la France fabrique 

le caoutchouc vulcanisé, elle a vendu des produits, elle a 

obtenu des récompenses. Depuis dix ans, elle lutte au 

grand soleil avec l'Amérique, avec l'Angleterre, c'est-à-

dire avec M. Goodyear qui vit partout par lui-même ou 
par ses tributaires. 

«Dans cette période de dixannées, pendant qu'en France 

des ateliers pour la fabrication du caoutchouc s'ouvraient, 

pendant que chaque chef d'établissement rivalisait de zèle 

et de progrès, que s'est-il passé? Pas une plainte n'a été 

faite, pas un procès n'a été intenté ; pendant ces dix an-

nées, la prétention d'un titre accompli remontant à 1844 

ne s'est pas même révélée! cette prétention est née d'hier. 

« Pourquoi donc ce silence? Pourquoi ce silence de dix 

années, de la part d'un homme qui, dit-il, a tout inventé, 

et qu'on dépouille à la fois d'une façon si éclatante, et du 

mérite de son invention, et des avantages légitimes qu'il 

en devait retirer? Ah! Messieurs, cela est grave, cela a une 

grande portée, une grande signification ! 

« A cela, que répond notre adversaire? Ce silence s'expli 

que, dit-il; M. Goodyear a été longtemps misérable, il a 

été privé de sa liberté sous le poids de dettes considéra-

bles contractées pendant la recherche de son invention; 

en cet état, il ne pouvait songer à faire des procès. 

, « Qui? lui, M. Goodyear ! il ne pouvait, dites-vous, son-» 

ger à faire des procès! Ah! vous avez peu de mémoire, car 

vous avez pris un grand plaisir à nous raconter sa grande 

latte judiciaire, et ses prétendus triomphes en Amérique, 

lutte qui, vous nous l'avez appris, n'a pas duré moins de 

cinq ans. M. Goodyear, ne pas songer aux procès! mais il 

ne songe qu'à cela! Autant vaudrait-il lui reprocher de ne 

pas songer à l'exploitation de ses privilèges, de ne pas sa-

voir vendre ses brevets. Non, M. Goodyear, vous pouvez 

être un homme de génie, mais vous savez vous défendre, 

vous n'êtes pas de ceux qui se laissent dépouiller; les pro-

cès, vous ne les fuyez pas, vous savez les faire et vous les 

conduisez très-bien, je veux dire au point de vue de vos 

intérêts. 

«Encore une fois donc pourquoi; dix années de silence ? 

Pourquoi, après dixannées de grande fabrication en Fran-

ce, après dix années de lutte libre, sérieuse, tout à coup, 

en 1853, des procès en contrefaçon ? 

« Pourquoi? c'est un calcul, plutôt qu'un procès ; c'est 

une réclame pour effrayer la concurrence légitime. Le 

procès, c'est le prétexte, la raison, c'est le besoin d'appuyer 

des associations d'une célébrité déjà malheureuse et sur 
lesquelles je veux vous dire deux mots. 

« Que fait-on? On intente un procès à MM. Aubert et 

Gérard, fabricants, dont le passé est honorable, dont la 

carrière industrielle est sans tache. Et pourtant qu'a osé 

diro d'eux notre adversaire au début de sa plaidoirie? Il 

les a proclamés des repris de j ustice ; à la vérité il ajoute^: 
en matière de contrefaçon, pourtant. 

« Mesclients ont eu un procès, cela est vrai; ils ne 

l'ont pas cherché, ils ne l'ont pas intenté : ils ont eu à le 

subir. Un sieur Guénaud les a poursuivis pour la fabrica-

tion de tampons dont il prétendait avoir seul le privilège. 

Le procès s'engage, nous avons plaidé devant le Tribunal 

qui m'écoute, etuous avons gagné notre procès. En ap-

pel, nous avons été moins heureux, cela est vrai, mais 

enfin, ils n'avaient pas si grand tort, MM. Aubert et Gé-

rard, en soutenant ce qu'ils croyaient leurs droits, puis-

que les premiers juges étaient de leur avis, et ils ne méri-

taient pas cette indécente qualification de repris de jus-

tice réservée à d'autres hommes et à d'aulres faits, et que 
la passion seule a pu employer ici. 

« Mais, vous, qui le prenez de si haut, ne voulez-vous 

donc faire le procès qu'à MM. Aubert et Gérard? Oh! non ! 

vos prétentions sont plus grandes. Vous le savez, mes-

sieurs, c'est l'adversaire lui-même qui vous l'a appris, au 

débul de ce procès, en même temps qu'on lançait une as-

signation à l'adresse MM. Aubert et Gérard, on lançait en 

même temps une menace à tous les fabricants de caout-

chouc par un acte extrajudiciaire ; c'était une déclaration 

de guerre ; on leur annonçait des procès s'ils ne fermaient 

pas leurs fabriques, c'est-à-dire s'ils ne consentaient pas 
à leur propre ruine. 

« Vous dites que vous aviez le droit devenir au secours 

de vos cessionnaires, qu'ils étaient aux abois, ruinés par 

une concurrence déloyale, illégitime, que vous vous de-

viez de leur venir en aide, que vous ie deviez à votre hon-

neur. Grands mots que tout cela ! dévoûment douteux ! 

car si vous vouliez nous répondre dans la sincérité de vo-

tre cœur, nous vous dirions : Mais vos contrats avec vos 

cessionnaires sont-ils fermes ? Sont-ils absolus? Vos ces-

sionnaires ne se sont-ils pas mis en garde contre certaines 

éventualités, si fréquentes dans la carrière de l'industrie? 

Ne se sont-ils pas réservé l'avenir ? Vous êles bien scru-

puleux aujourd'hui, et vous l'avez été bien peu, si vous 
dites vrai, depuis dix années! 

« Vous vous étonnez que tous les fabricants se soient 

émus de vos prétentions, qu'ils se soient réunis, qu'ils 

se soient consultés ; vous parlez de faux frères. Oui, 

tous les fabricants que vous avez troublés se sont en-

tendus ; oui, ils se sont consultés, car ils ont intérêt à 

savoir ce que deviendra votre brevet qui les menace 

tous, votre acte extra-judiciaire en fait foi; oui, ils 

ont hâte de savoir si l'industrie qu'ils exercent restera 

libre ou si elle passera sous votre joug. Pour devi-

ner ces choses, il n'était besoin ni de traîtres, ni de tra-

hisou. L'Américain Goodyear triomphe-t-il de notre indus-

trie ? en est-il le despote ? Voilà la question. 

« Et qu'on ne s'y trompe pas, loin de moi la pensée de 

chasser de notre pays les inventeurs étrangers; non, 

l'homme qui invente est de tous les pays, la loile protège, 

et elle fait bien; tous nos respects à l'inventeur, oui, et 

toute notre reconnaissance; mais à la condition que l'i-
dée sera bien une idée neuve, et qce l'inventeur ne vien-

dra pas, avec un titre usurpé, spolier notre industrie. 

« Mais quand il vient avec les litres surannés que nous 

avons fait connaître, quand il vient demander à l'industrie 

française de se courber devant lui, de lui rendre foi et 

hommage, alors toute l'industrie a le droit d'intervenir, 
de se lever contre lui. 

« Le procès a donc été intentê, et nous l'avons relevé. 

« On nous a dit: Plaider, bien; défendre ses droits, bien; 

mais non-seulement on plaide, mais on s'adresse aux 

journaux, et on cherche à prémunir l'opinion publique par 
des publications en dehors du procès! 

« Savez-vous pourquoi les journaux sont int;rvenus 

dans cette affjire? C'est parce que vous avez pris les de-

vants ; c'est parce que, vous le premier, vous avez ef-

frayé l'industrie par le scandale de vos publications. E-

coutez quelques faits de détail, messieurs, et vous verrez 

si l'industrie pouvait rester muette en présence des per-

turbations que jetaient dans son sein les exploiteurs des 
inventions. 

« Goodyear a pris des brevets pour le caoutchouc sou-

ple ; puis voici d'autres brevets pour le caoutchouc durci. 
Il a cédé ces derniers, paraît-il, au sieur Morey. 

«Cesbrevetsde caoutchouc durci ont-ils queiquevaleur? 

En 1843, Hancock, dans sa patente, avait, lui aussi, parlé 

du caoutchouc durci, qui avait, disait-il, la dureté et la 

consistance du bois. Le brevet Goodyear est donc évidem-

ment sans valeur, mais il n'en a pas moins été, pour Mo-

rey, l'occasion d'une de ces fabuleuses affaires qui, de no-

tre temps, ont tant, et à si juste titre, déconsidéré les 
commandites. 

«Ecoutez. Le7juin 1853, Morey fonde la société des pei-

gnes, au capital de 750,000 francs; il s'attribue 60 cen-

times par kilogramme de caoutchouc fabriqué et presque 

la moitié du capital social, c'est-à-dire 350,000 francs. 

«Après la société des peignes, Morey fonde la société des 

manches de couteaux, capital 700,000 francs. Cette ibis, 

Morey a un remords ; dans la société des peignes, il avait 

pris, pour sa rémunération^ un peu moins que la moitié du 

capital; dans la société des manches de couteaux, il lu 
partage juste par la moitié et en garde une. 

« Tout durci qu'il était, le caoutchouc, entreles mains de 

Morey, devenait d'une élasticité bien complaisante. Après 

les peignes, les manches de couteaux. Morey se frappe le 

front, et il trouve, l'appétit vient en mangeant, il trouve les 

fanons de baleine, c'est-à-dire l'imitation des fanons de 

baleine par le caoutchouc, et vite la quatrième page des 

journaux d'annoncer la société des fanons de baieine, au 

capital de un million, dont 500,000 francs pour M. Morey, 
plus 60 centimes par kilogramme fabriqué. 

« C'était joli déjà, mais M. Morey n'est pas homme à se 

contenter de si peu; créer et vendre, c'est trop simple, 

mais revendre après avoir vendu, et revendre encore, ahl 

voilà qui était digne de M. Morey, et c'est ce qu'il a fait. 

11 a vendu trois lois les fanons de baleine; il les a vendus 

à M. Dagneau, il les a vendus à M. Prilchard (ce n'est pas 

le Pritchard qui, dans un autre temps, a fait pins de bruit 

encore que M. Morey), et enfin il les a vendus une troi-

sième fois à M. Jaudin, qui, ce dernier, a fait condamner 

Morey à 25,000 francs d'indemnité pour non-exécution du 
contrat. 

«On pourrait croire que c'est tout, et que le caout-

chouc, même entre les mains de M. Morey, a enfin par-

couru sa carrière; on serait dans l'erreur, on se trompe-
rait de plusieurs millions, comme dirait M. Morey. 

« M. Morey avait détaillé le caoutchouc durci; îlenavait 

ait des catégories qu'il avait dispersées. Maintenant il 

lance une autre affaire sous le titre pompeux de Société 
générale. 

« La Société générale du caoutchouc durci ne pouvait 

pas se fonder à moins d'un capital de 3 millions, soit 3 

millions, sur lesquels M. Morey prend 200,000 fr. en ar-
gent et 1,300,000 fr. en actions. 

« Voilà ce que le caoutchouc durci a donné àMorey
;
|il en 

a formé quatre sociétés, qui lui ont valu 2,800,000 fr., et 

tout cela en uue seule année, en l'an de grâce 1853. Et 

vous comprneez tout ce qu'il a lallu de publications, d'an-

nonces, de prospectus, pour mettre à flot ces entreprises-

la Fiance était inondée des idées de M . Morey. Eh bien' 

qu était cette guerre? Uue guerre d'industrie à industrie' 

et vous vous étonnez que la bonne industrie ne s'émeuve 

pas; mais ce dont il faut s'étonner, c'est qu'un de ces in-

dustriels ne se soit pas levé plus tôt, et M. Morey, qui 

m entend, saura qu'on ne fait pas tant de sociétés sans 

qu il s'y attache quelque chose qui attire l'attention et 
provoque l'examen. 

« Après toutes ces sociétés fondées à Paris, il y a eu 

encore une société fondée à Monlargis, au capital de 6 

millions ; l'apport pour les gérants a été de 2,500 000 fr 

toujours la moitié, avec 33 pour 100 dans les bénéfices! 

« Voila, Messieurs, voilà dans quelles détestables voies 

l'industrie française est aujourd'hui I an,-

comment le procès est sorti des te m^'^là .l 
comment on a été obligé de répondre Sj^rN 
a des publications. Nos publication •
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« Je crois, à l'aide de ces détails, avoir J<- * 

un pas au procès. A l'audience prochain, ;- tJa ^ 
discussion. » 

. L'affaire est remise à huitaine. 

CHROIVIftLK 

PARIS, 17 MARS. 

La 1" chambre de la Cour impériale.
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le premier président Delangle, a confirmé un V*>A 
Tribunal de première instance de Versailles i ^t d 
dernier, portent qu'il y a lieu à l'adoption H"
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monumental de l'industrie. C'est dans ce but al t •** 
mory, propriétaire de ces terrains au Cours-la p ^ ' 
a loué un pour onze mois, du 1" janvier au 3o 

à un sieur Franck, entrepreneur de travaux à p
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ieux, indispensable à la conservation de ses d ^ 
pas encore été dressé par son locataire. 

nier de taire dresser un état des lieux convenu fni 

parties, il y serait procédé par un expert commis 

M" Mouillefarine a développé ces conclusions M- n 
mentier les a combattues dans l'intérêt de M. Fràn i, 

M. le président de Belleyme a dit que les partie • 

tendraient daus la huitaine pour dresser l'état des Y* 

sinon qu'il serait procédé à sa confection par UQ ' '•"''' 

ultérieurement désigné. W 

-— Par ordonnances du 5 de ce mois, M. l
e
 r-arde d 

sceaux a nommé pour présider la Cour d'asssises U 

Seine, pendant le 2* trimestre de 1855, MM. Partarrl 

Lafosse et Poinsot, conseillers à la Cour impériale di 
Paris. * 

Par d'autres ordonnances en date du même jour H L 

garde des sceaux a également désigné ceux de MM û 
conseillers de ladite Cour qui devront présider pendant le 

même trimestre les Cours d'assises des départements du 
ressort. M. Barbou présidera à Versailles ; M. Vauin» 

Melun ; M. Perrot de Chezelles, aîné, à Reims; M. IJe-

quevauvillers à Troyes ; M. Hély-cFOissel à Chartres,* 
M. Broussais, à Auxerre. 

— LadameClémetinede Courtanne, femme Bosqnillon de 

Jarcy,et M. Paul deJouvencel étaient cités aujourd'hui de-

vant le Tribunal correctionnel, comme prévenus, savoir : 

la dame Bosquillon de Jarcy d'avoir 1°, en 1853 et 1851, 

distribué des écrits sans autorisation ; 2° d'avoir, en 1851, 

par l'un des moyens énoncés en l'art. 1" de la loi du 17 

mai 1819, en distribuant un livre intitulé : A la Bour-

geoisie, excité à la haine et au mépris du Gouvernemoui; 

3° d'avoir cherché à troubler la paix publique en excilin, 

la haine des citoyens les uns contre les autres; 4' d'avoir 

commis publiquement le délit d'offense envers la p 

ne de l'Empereur : et M. de Jouvencel d'avoir, à. la asétt 

époque, eu écrivant pour être publié, et en le lui envoyant 

pour êlre distribué, l'écrit ci-dessus désigné , fourni 

sciemment à la dame Bosquillon de Jarcy les moyeosde 

commettre les délits ci-dessus qualifiés. 

La dame Bosquillon de Jarcy, qui est détenue, est se . 

présente; le sieur deJouvencel est défaillant. 

Le Tribunal a condamné la femme Bosquillon de Jarcy 

à six mois de prison et 500 fr. d'amende; le sieur de Jou-

vencel à trois ans de prison et 3,000 fr. d'amende. 

— Eu 1849, Hippolyte-Nicolas Mauget, qui 

à une honnête famille de la Lorraine, arrivait à Paris; ■> 

avait alors vingt-un ans et ne tarda pas à entrer, comme 

commis aux recettes et aux écritures, aux appointements 

de 1,200 francs, dans la maison de commerce de JIM. 

Thurean, Dangin et Rocher. Il était dans'cette position 

depuis cinq ans, et rien dans sa tenue ni ses nia 

n'annonçait un changement de conduite, lorsqu'en juillet | 

dernier ses patrons reçurent de lui, datée de l'Allemagne, , 

une lettre où il s'accusait de nombreuses infidélités f> | 

annonçait qu'il ne survivrait pas à son déshonneur. 

M. Thurean et ses associés consultèrent leurs (ivres* 

virent avec effroi que les soustractions dont s'accusa'
 1 

Mauget s'élevaient à la somme énorme de près de 52,0w . 

francs. Effrayés de ce déficit causé par un jeune bornai* 

en qui ils avaient placé toute leur confiance, ils s'intor-

mèrent des causes qui avaient pu le décider à des sous-

tractions si considérables et si prolongées, et appr'
rec 

ceci : . . . 

Depuis deux années, c'est-à-dire depuis le
 m

'''
eU

j 
1852, Mauget avait deux existences, une de jour, une « 

nuit. Le jour, il était commis, humble commis, vêtu a -

destement et locataire d'une humble chambrette, ru° 

Quatre-Fils. La nuit, le commis se métamorphosa
1
' 

lion, revêtait le costume du rôle, et se rendait au ha" 

faubourg Saint-Denis, où il avait loué un joli pavinon 

tre cour et jardin, ui plus ni moins qu'un grand
 se

,
l!

>,,
8l
. 

de la cour de Louis XV. Là, un domestique en livrée: 

tendait et lui ouvrait les portes d'un boudoir où 'Y 'Lijp, 
une jeune et jolie actrice, qui ne chaussait que le ^ 

car elle ne sortait jamais que dans un joli
 coU

P^
al)

^ 
500 fr. par mois. Des conviés, jeunes hommes eie,, ^ 

jeunes et jolies dames, ne tardaient pas à
 arnve

 ̂  

passait dans la salle à manger, et souvent les P
re

 or
gie-

lueurs du jour venaient éclairer la fin de la longue 

Les 52,000 fr. dérobés à la caisse de M.
 Tnurea

ue
 vie 

n'auraient pas suffi aux deux années qu'a dure cei 

fastueuse; il fallait trouver d'autres ressources. 

avait un ami, le sieur Avisseau. Celui-ci lui donn ^ 

cessivement, pour les convertir en d'autres
 vale

"
rie

'
ug

iit 

rentes françaises, espagnoles, napolitaines, app ^ 

son à lui, soit à sou père ; Mauget opère les ^ ^ 

sipe le capital, et, pour faire croire à la reatu ^ 

opérations, il avait te soin de payer, exactement ^ 

rôts. Les sommes ainsi enlevées au sieur Avissea , 

père, à un de ses oncles, à plusieurs de ses ann > 

vent à 60,000 fr. pi^re"
11 

Pour les faits commis chez ses patrons, M -"; poft-
et C, Mauget, qui était revenu d'Allemagne» pou ^ 
stiluêr prisonnier, a élé condamné récemment a u 

nets d emprisonnement par la Cour d BBSW».
 W

-

compte-rendu de cette affaire dans la Gazette ai 

naux du 21 février 1855.)
 T

,;h,mal cor^'. 
U était renvoyé aujourd'hui devant le T

n
^"

B

coU
r ^ 

Vtionnel sous la prévention d'abus de confiance
 v 
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relu; 

■e au sieur Avisseau. 
faits rela»
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 des aveux
 complets. Le Tri 

M»ure1 * '
 alls

 de prison, qui se confoti 

_j Tribunal l'a con-

: confondront avec la 

damné à p„7la Cour' d'assises, et à 2,000 fr. d'a-

V
e

'"
6 P

' dont la confusion n'a pas été prononct 

mielaues jours, une'pauvre femme, qui col-
l\ yu âeTcerie efd'e lâ bonneterie, avait déposé mo-

portedeia j
jan

,
lc

ton contenant ses marcbandises 

{
nC

ntailem
e

'
u

ic
_
coeh
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re) daM
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e haut de la rue

 Saint-De-

sous une \ » ^
 pour !e rC
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[
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 bout d 'une très' 
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ait disparu, d'habiles voleurs avaient 
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 y
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 enlever à cette m lheurehse 

profite
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édait. Une plainte, déposée au commis-

toU
-

C<
de la section, fut transmise à la Préfecture de po-

sa' l8', communiquée au chef du service de sûreté, qui 

'écrivit des investigations. 
P a ne tarda pas à d couvrir que les auteurs de ce vol 
Ï Vint auatre malfaiteurs, repris de justice, que l'on re-

j -1 ait comme ayant commis plusieurs vols à 1 aide de 

clés et effractions, à lïelleviile et dans le faubourg 

Temple- deux d'entre LUX , les nommés V... et M..., fu-
' t arrêtés dans un garni, où ils logeaient ensemble; ils 
freht aucune difficulté d'avouer qu'ils étaient P3 m-

116
 'du vol de bonneterie, mais ils nièrent toute partici 

t01 |' n aux vols qualifi 3 qui leur étaient attribués. La to-

^ n'- de la marchandise, d 'une valeur de 300 fr. envi-

et qui avait été vendue à vil prix à un receleur, fut 

Saisie et rendue à sa légitime propriétaire, et le recéleur 

^g^poursuivant les recherches, on parvint à arrêter hier 

ir les deux autres complices, nommés P.... et G.... au 

■3 perquisitions qui eurent lieu, à la suite de cette ar 

estation, chez différents receleurs, amenèrent la saisie 

d'une grande quantité d'effets, qui ont été reconnus par 

j
es

 personnes qui avaient été victimes de vols. 

Les quatre inculpés, ainsi que deux autres individus, 

considérés comme complices par recel, ont été envoyés au 

dépôt de la Préfecture. 

— Hier, vers six heures du soir, la détonation d'une 

arme à feu s'est fait entendre à l'extrémité de la rue 

Mouffetard, près de la barrière de Fontainebleau, et au 

même instant on a vu un homme de trente et quelques 

années tomber sans mouvement non loin de la petite rue 

de Gentiliy. Des sergents de ville qui se trouvaient dans 

les environs et des passants se sont rendus en toute hâte 

sur le lieu de l'événement pour donner des secours à cet 

homme s'il en était encore temps, mais il avait la tête fra-

cassée, et l'on a reconnu qu'il avait déjà cessé de vivre. 

D:ins le premier moment, on ne trouva pas l'arme meur-

trière en sa possession, mais en cherchant à quelques pas 

de là, on d couvrit un pistolet récemment déchargé qu'il 

avait spns doute jeté au large en tombant. Cet homme 

était vêtu d'une veste ronde, d'un pantalon noir, et coiffé 

d'une étiquette. On a trouvé dans ses poches un couteau, 

une bourse en cuir contenant 40 fr. 70 c, et un carnet 

renfermant plusiecs adresses, et sur l'une des pages du-

quel étaient écrits les noms de : Jean Clemencey, âgé de 

trenle-c":q ans, né à Gissey (Côte-d'Or). 

D'après les renseigne .orients recueillis, on serait porté à 

croire que ces noms seraient ceux de la victime. Du reste, 

le commissaire de police de la section a commencé immé-

diatement une enquête pour rechercher son identité. En 

attendant le résuUat, le corps a été transporté et déposé 

provisoirement au poste de la mairie du 12' arrondisse-

ment. 

— Avant-hier, après midi, on a retiré do la Seine, à 

Neuilly, le cadavre d'une femme paraissant âgée de vingt-

deux à vingt-trois ans, qui paraissait avoir séjourné pen-

dant près de deux mois dans l'eau : cette femme était vê-

tue d'une robe bleue en satin de laine avec corsage à bas-

ques, d'un jupon bleu en étoffe de laine, d'une chemise 

en calicot, de bas de coton blanc marqués L B, d'une ca-

misole de coton blanc; elle était coiffée d'un chapeau en 

feutre noir avec rubans jaune foncé , et elle était chaussée 

de bottines noires. Elle portait une seule boucle d'oreilles 

en or ornée d'une pierre blanche, et elle avait aux doigts 

deux alliances également en or. Mais il n'y avait dans ses 

vêtements nucun papier qui pût faire connaître son iden -

dité, et le ce J ivre a dû être envoyé à la Moiguo. D'après 

les renseignements recueillis, on est porté à penser que 

cette jeune femme n'est autre que celle qui s'était préci-

pitée dans la Seine en face du Louvre, le 16 janvier der-

nier, et dont le talma, resté à la surface de l'eau, avait 

été retiré et déposé à la Morgue. 

DÉPARTEMENTS. 

RHÔNE (Lyon). — Nous avons, dans un de nos numéros, 

rapporté un jugement par lequel le Tribunal civil de Lyon 

reconnaît, en cas d'expropriation pour utilité publique, le 

droit, au locataire dépossédé, de demander une indemnité, 

lors même que son bai) n'a pas date certaine. Ce juge 

ment, conforme à l'opinion que nous avons soutenue con 

tre la jurisprudence contraire qui semblait vouloir s'éta 

blir, vient d'être réformé par arrêt de la Cour impériale de 

Lyon du 16 œirs. La Cour, puisant le principe de sa so 

lution dans l'art. 1328 du Code Napoléon, décide que l'ad-

ministration est un tiers vis-à-vis du locataire, et qu'ainsi 

il ne peut pas lui opposer d'acte n'ayant pas date certaine 

La Cour de cassation va sans doute être appelée à se 

prononcer sur celte importante question. 

Nous donnerons le texte de l'arrêt dans un de nos pro-

chains numéros. 

— SEING-INFÉRIEURE (le Havre). — Ua mystérieux évé 

nement vient de mettre en émoi une partie de notre ville. 

Ce matin, au point du jour, un ouvrier tailleur de pierres, 

occupé à poser les marches de l'escalier du bassin de 

l'Eure, actuellement en construction, allait se mettre à son 

travail, lorsqu'il .aperçut, flottant entre deux eaux, deux 

casquettes de militaires, l'une dans l'autre. Il s'empressa 

de faire part de sa triste découverte, et bientôt après, 

plusieurs personnes, munies de grapins, so mirent en de 

voir de sonder le bassin auprès de l'escalier. Au premier 

coup 'de grapiri, on retira le cadavre d'un militaire, et, 

après quelques recherches, on en trouva un second. 

Le bruit de l'événement s'étant aussitôt répandu, arri-

érent sur les lieux le chef de bataillon, le chirurgien du 

régiment, ainsi que divers autres officiers de la garnison, 

qui firent transporter les deux cadavres à la citadelle, où 

leur identité fut reconnue; c'étaient les nommés Baetz, 

capotai de la 2* compagnie, et Dillenseger, soldat de la 

1" compagnie. Ou put s'assurer, en outre, qu'aucune tra-

ce de coups ni de blessures n'existait sur ces malheu 

reux. 

On se perd en conjectures quant à la cause de ce triste ' 

événement. L'idée d'un crime à la suite d'un vol paraît 

devoir être écartée, attendu que la montre du soldat Dil-

lenseger a été retrouvée sur lui ; elle était arrêtée sur mi-

nuit treize minutes. Le caporal savait nsger, dit-on ; il 

était sorti hier au soir sans permission en escaladant une 

porte. Tous deux appartenaient au département du Bas-

Rhin. ' 

Un suicide rst également peu probable. On est donc 

éduit à supposer que, revenant tardivement ensemble, 

'un d'eux aura fait un faux pas, et sera tombé dans le 

bassin, et que son camarade, voulant le sauver, aura péri 

avec lui. Cependant il est une circonstance encore qui ne 

coïncide guère avec cette explication; comment se fait il 

que les deux casquettes se soient trouvées posées, comme 

avec intention, lune dans l'autre? 

Les deux cadavres ont été transportés dans la journée 

de la citadelle à la Morgue, où M. Desjardms et un autre 

docteur ont constaté également qu'ils ne portaient aucune 

marque de violences; puis, dans l'après-midi, on les a 

enlevés pour les conduire à l'hospice. 

Une enquête va avoir lieu daus le but de jeter quelque 

lumière sur cet obscur événement, qui a causé dans la 

ville une profonde sensation. 

Chemins de fer do Versailles. — Départ toutes les 

heures de la rive droite, rue St- Lazare, 124, et de la rive 

gauche, boulovard Montparnasse. —■ Visite du Musée et 

des deux Trianons tous les jours, excepté le jeudi et le 

vendredi. 

ouEttiffs DE ma. corsa AU PARQUET. 

Sunt-Gerrnain 775 — | ParisaCacnetCherb. 

Paris à Orléans 1210 — | Midi 615 — 

Paris àltouen 1028 "5 ! Gr. central del'ranee. 547 50 
S62 50 j Dijon à Besançon 

800 — | Dieppeci Féiamp. . . 372 50 

836 25 | Bordeaux à la Teste. . 

1017 50 | Strasbourg à Baie. . . 

«52 50 | Paris à Sceaux 150 — 

Lyon àGenèvo r>50 — j Versailles ,'r. g.}.... 

Oueat 652 50 ! Central-Suisse 

Rouen au Havre. . . . 

Nord 

Chemin de PEst. . . . 

Paris à Lyon 

Lyon à la MoJilerr. . 

Bourse de Pari» da 17 Maris 1SÔ5. 

O/© I Au aom '? lïI1 'i ) D*'c- 69 90.— Hausse « 20 c. 
' j Fin souranl — 70 10.— tluusse « 45 c. 

D" c. 94 70 — Hausse « 20 o. 

— 94 75 - Sans changem. 

M -<« l Au aom plant, D" c. 94 70 — Hausse « 20 o. 

' I îioootiraot, 

AU COMPTANT. 
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— Dito 1833. . 71 50 
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4 1(2 0(0 de 1852.. 94 70 
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Act. de la Banque. . . 2985 — ; 

Crédit foncier — — | 

Sociétégéti. mobil. . . 775 — | 

Comptoir national.. 580 — | 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.).. | 

Emu. Piért. 1850. . 83 50 l 

— Oblig. 18i3... 53 23 | 

Rome, 5u(0 SI — t 

Turquie (emp_J_85i) 81 — | 

A TERME. 

FONDS DE LA VILLE , ETC. 

Oblig, de ta Ville. „. 

Enip. 23 millions... — — 

Emp. 50 millions... 1130 — 

Honte de la Ville... — — 

Obligat. de la Seine . — — 

Caisse hypothécaire. — — 

Pilaisdet Industrie. 131 25 
Quatrecanaux 

Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono. — — 

Situes de la Loire. . . 

H.-Fourn. d'Herser. 35 — 

Tissus de lin îiaberl . — 
Lin Cohin. _ 

Comptoir Bounard 

Doc':a-N. poléon . . 

3 0i0 . . 

3 0(0 (Emprunt) 

4 1 [2 0[0 1852 

4 1(2 0(0 (Empruni). 

1" 

|Cours. 

69 93 

Plu» 

haut. 

70 20 

91 75 

Plus 

bas. 

69 85 

102 25 

201 50 

Dern. 

cours. 

70 10 

Etude de M' Mosnier, huissier, rue Vieille du-Temple, 

n*2l, Paris. 

AVIS JUDICIAIRE. 

M. Charles Guillain, marchand de la 3' guilde, à St-Pé-

tersbourg (Russie), donne avis que, le 24 novembre 1854, 

il a élé perdu àSt-Pélersbourg une lettre de change de 2,000 

roubles argent, souscrite par M. Georget, marchand tem-

poraire en ladite ville, à l'ordre de M. Atidtieux Barrié, 

et passée par ce dernier à l'ordre de M. Charles Guillain, 

payable 1"-10 janvier 1855, et que par suite il a obtenu 

un jugement du Tribunal de commerce de Saint-Péters-

bourg, eu date du 27 janvier dernier, qui déclare cette 

lettre de change nulle et de nul effet pour la persjnne qui 

l'aurait en sa possession. 

— Les livres de médecine qui sont édités par la librairie 

Henri Pion, et dont la nomenclature csl aux annonces, sont à 

un prix tel que tous les médecins et pharmaciens qui ne les 

possèdent pas voudront en enrichir leur bibliothèque. 

— OPÉRA.— Lundi prochain, 206' représentation de la Juive, 

gran t succès de n prise pour M"* Cruvelli-llichel, ci M.Cuey-

mard Eleazar. — Les autres rôles princij aux par MM. De-

passio, Boulo et M"* Marie D.issy. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Dimanche, par extraordi-

naire, Sémiramide. M"" s Bo*io, B jrghi-Mamo, MM. Lucchesi 

et Gassier interpiê eront les principaux rôles. 

— A l'Opéra-Coniique, pour les dernières représentutions 

de M"" Ugalde avant son congé, leCiiï l, o, éra-huuffe en deux 

actes, de M. Sauvage, musique de M. Amh. Thomas. M°" 

Ugalde remplira lerôle Je Virginie, M. Bussine celui du tam-

bour-major. Les autres lôies seront remplis par MM. Saiule-

Foy, Ponchard, Nathan et M"' Décrois. Le l'ré aux Clercs, 

opéra en trois acics. M*" Miolan C. remplira loiô e tlTsabel le; 

les autres rôles seront joués par M m,s Colson et Boulurt, MM. 

Couderc, Puget, Sainte-Foy et Nathan. 

— AMBIGU-COMIQUE. — La direction offre aujourd'hui à ses 

nombreux habitués du dimanche la 3* représentation d'André 

le mineur, ou les Mines de Saint-Hubtrl, drame eu 5 actes à 

grand spectacle. 

— JARDIN D'HIVER. — Aujourd'hui 18 mars, de 2 à 5 heu-

res, concert monstre ; huit musique? militaires réuniej for-

meront avec l'orchestre un effectif de 600 musiciens, sous la 

direction de M. J. Rivière, qui fera exécuter Pepito (scho-

tisch), les Cosaques et la Guerre, quadrilles. 

Imprimerie de A. GUÏOT , rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

Ventes immobilières. 

AMESCB D S CRIÉES-

CHATEAU BÀ\ARD, 
Etude de 5ie 16.45.S.V. à Grenoble. 

Adjudication définitive le 31 mars 1855, au 

Palais-de 'Justice, place Saint-André, heure de 

midi, 
Du CHATEAU BAVARD et de ses dépen-

dances, 
En trois lots, sur la mise à prix de 1,000 fr., 

outre les charges. 
« Cette adjudication, déjà indiquée au 3 février 

« dernier, aété remise au 31 mars, à la demande 

« des débiteurs. » 
Ce domaine, autrefois la demeure de Bayard, le 

obevalier sans peur et. sans reproche, a été laissé 

eu oubli, mais en 1815 de grands personnages 

conçurent la pensée d'otïrirce domaine au duc de 

Berry. La mort de ce prince fit abandonner ce 

projet et la demeure du chevalier Bayard fut en-

core oubliée. 

Aujourd'hui ce vieux château, ces nobles rui-

nes, auxquelles tant de souvenirs glorieux se rat-

' ..client, va peut être disparaître pour toujours si 

quelques hautes et nobles pensées ne viennent pas 

conserver à la France un de ses souvenirs de vieil-

les gloires si chers à la France. 
S'adresser pour tous renseignements et pour 

acquérir, à 81" BiLLY, avoué à Grenoble. 

MAISON A B03\D\. 
Etude de M? & mile SIOHIX, avoué à Paris, 

rue de Richelieu, 102. 

Adjudication le jeudi 12 avril 1855, deux heu-

fes de relevée, en l'audience des saisies immobi 

«ères du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-

Justice à Paris, par suite de surenchère du di 

ïieme, 

D'une MAISON avec cour et jardin, sise à 

eoudy, rue Saint-Denis, à l'encoignure de cette 

rue et de la ruelle de la Troche, canton de Pan-

un, arrondissement de Saint-Denis (Seine), occu-

pée acuellement par la gendarmerie. 

Mise à prix : 15,493 fr. 08 c. 

S adresser pour les renseignements : 

1° Audit ]»« Emile BIOHIN, avoué poursui-
vant; * ■ r 

2° AM e Poupinel, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue de Cléry, 5 ; 

j M' Delessard, avoué présent à la vente, 

«eineuram à Paris, place Dauphiue, 12 ; 

*° Et à Pantin, à M. Gassot. 

M41S0N .a A PARIS 
ljdo deBï' BENOISX, avoué, rue St-Antoine, 

y 110, successeur de M e Tronchon. 

p » tnte sur conversion, d'une SIAISON sise à 

teriS.avenue de la Motle- p 'q u et, 29, ancien 13 
cor A

 arron d' ssement, composée de plusieurs 
PS de Làtiments, cour et jardin. 

IgC^judication aura lieu le sai 

'Vente sur publications volontaires par suite de 

conversion, le mercredi 28 mars 1855, au Palais-

de-Justice à Paris, en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de la Seine, local et issue ordinaire de 

l'audience, en la première cTiambre, deux heures 

de relevée, 
D'une MAISON et dépendances, situées à Pa-

ris, rue de la Comète, 15. 
Revenu : 2,200 fr. environ. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1» Audit M' M.4RCMAM», avoué; 

2° A M« Cullerier, avoué. (4305) 

samedi 24 mars 

Mise à prix : 30,000 fr. 

Revenu environ 2,800 fr. 

^adresser : 1» A M' BENOIST, avoué à Paris, 
r«e St-Antoine, 110 ; 
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° A M" Durant, notaire, rue St-Honoré, 332. 

 (4191) 

W1S01N Wi m LA COMÈTE. 
«uue de M" MARCHAND, avoué, rue 

oainte-Anne, 18. 

CAMPAGNE contenant 75 ares 61 centiares, 

avec pièce en dehors de 6 ares 30 centiares, à Es-

bly, station du chemin de fer de Strasbourg, à 

uue heure de Paris. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

Plus, adjudication, le djmanche 22 avril, à mi-

di, par M* MIKAT, notaire à CoUilly, à Esbly, 

en la maison d'école, de 33 PIÈCES IDE TER-

RE à Esbly, Condé, Coupvray-et Lcsches. 

S'adresser : 

A Esbly, au jardinier ; 

A Paris, à M e Laboissière, avoué poursuivant, 

rue du Sentier, 29 ; 

Et à Couilly, à H' MIRAT, notaire. (4293) 

réunir en assemblée générale le 5 avril prochain, 

à deux heures, au siège de l'administration, rue 

Grange Batelière, 6, à Paris. (13351) 

ET fil 

MAISON A ÀITEUL 
Etude de M* TECZEEIN, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Capucines, 8. 

Vente le jeudi 12 avril 1854, en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil de la Sieine, 

au Palais-de-Justice, à Paris, deux heures de re-

levée, 
D'une maison, jardin et dépendances, sis à Au-

teuil, rue des Princes, près la route de Versailles 

(Seine), portant précédemment le n° 3 ter et non 

numérotée maintenant. 

Mise à prix : 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M* TECZEEiIN, avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie de l'enchère. (4306) 

MAISON 
rue Saint-

Dominique, A PARIS 
Etude de M" DE RROTONNE, avoué à Paris, 

rue Vivienne, 8. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le 28 mars 1855, au 

Palais-de-Justice, à Paris, deux heures de relevée, 

D'une belle MAISON sise rue Saint-Domini-

que, 14 nouveau. 

Revenu net : 4,426 fr. 

Mise à prix: 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements, à Paris: 

A M' DE RROTONNE, avoué poursuivant 

demeurant rue Vivienne, 8 ; 

Et à M e Lejeune, notaire, rue Lepelletier, 29. 

(4288) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

SUR-

MARNE PROPRIÉTÉ A MENT-: 
Etude de Me Mor RISSON, notaire à Nogent-

sur-Maine, près Vincennes. 

A vendre, la belle PROPRIÉTÉ de Mme la 

marquise de P..., à Nogent-sur-Marne. 

Maison et jardin délicieux, rivière, terrasse, 

vue unique en amphithéâtre sur la Marne et la 

vallée de Beauté. Contenance, 3 hectares environ. 

Cette propriété convient à la division et à la 

spéculation. 

Nogent sera à quelques minutes do Paris par 

l'établissement prochain de deux chemins de fer 

(4269) * 

MAISON 
rue des 

Fossés-Montmartre, 25 A PARIS 
Adjudication, sur une seule enchère, en la 

chambre des notaires, le 17 avril 1855, à midi. 

Revenu: 18,110 fr. 

Mise à prix : 260,000 fr. 

S'adresser à M" RAVEAU, notaire, rue Saint 

Honoré, 297. (4266) 

MAISON DE CAMPAGNE A ESBLY 
Adjudication, au Palais-de-Justice, à Paris, le 

mercredi U avril 1855, d'une MAISON DE 

CHEMIN DE FER DE PARIS A LYON 
MM. les actionnaires de la compagnie du CI»e-

min de fer de Paris M Lyon sont préve-

nus, aux termes de l'article 34 des statuts, qu'une 

assemblée générale ordinaire et extraordinaire est 

convoquée pour le jeudi 19 avril, à trois heures, 

salle Ilerz, rue de la Victoire, 48, à l'effet d'en-

tendre le rapport du conseil d'administration et 

de statuer : 

1° Sur les comptes annuels de la société ; 

2° Sur la convention passée entre la compagnie 

du Chemin de fer de Lyon, la compagnie du Che-

min de fer d'Orléans et la compagnie du Chemin 

de fer Grand-Central de France, pour la construc 

tion et l'exploitation des chemins de fer de Nevers 

etdu Bourbonnais, et sur les engagements à pren-

dre en raison de cette convention. 

Conformément à l'article 32 des statuts, para-

graphe l' r , les délibérations prises par l'assemblée 

généra'e ne seront valables qu'autant que les action-

naires, au nombre de trente, représenteront au 

moins lo dixième du fonds social, soit 26,500 ac-

tions. 

MM. les actionnaires possesseurs de quarante 

actions au moins qui désireront assister à celte 

assemblée devront, aux termes de l'article 30 des 

statuts, se présentera l'administration centrale de 

la compagnie, rue de Provence, 47, du lundi 19 

mars au mercredi 4 avril, de dix à deux heur«, 

pour y déposer leurs titres ou leurs certificats no-

minatifs. 

Une carte d'admission nominative et personnelle 

sera remise à chacun d'eux. Des modèles de pou 

voirs seront déliviés dans les bureaux delà com-

pagnie. 
-' Lo secrétaire général, 

(13349) . G. RÉAL. 

LA NATIONALE, 
Compagnie d'assurances a primes 

contre l'Incendie. 

L'assemblée générale des actionnaires de LA 

NATIONALE, Compagnie d'assuran 

ces A primes contre l'Incendie, se réu-

nira le jeudi 29 mars courant, à trois heures pré-

cises, à l'hôtel de la Compagnie, rue de Ménars, 

3, pour entendre le compte-rendu dps opérations 

de la Compagnie pendant l'année 1854. 

Les cent plus forts actionnaires qui, aux termes 

des statuts, doivent composer celte assemblée, 

ont été convoqués à cet effet et sont invités à vou-

loir bien y assister. 

Pour le Conseil d'administration, 
Le directeur, 

BOURCERET. 

Paris, le 17 mars 1855. (13530) 

LE CONSERVATEUR, 
Compagnie anonyme d'assurances 

mutuelles sur lu vie. 

MM. les souscripteurs sont convoqués pour se 

AI?p DE PRODUITS 

yiL CHIMIQUES DE G011ENANS 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale annuelle aura lieu le dimanch -t 22 

avril, à midi, au siège de la société, rue de Miro-

mesnil, 28. Pour y assister, il faut être proprié-

taire de vingt actions au moins, et en avoir justi-

fié avant le 12 avril, au gérant, qui délivrera à 

l'actionnaire un certificat concernant le dépôt de 

ses actions. 

C G DES VOITURES DE PLACE. 
L'assemblée générale ordinaire des actionnaires 

de la Compagnie générale des voitures 

de place de Paris, sous la raison sociale 

Delacour et C, aura lieu le dimanche 1" a-

vril 1855, à midi, au siège social, boulevard du 

Combat, 62, à Belloville. 

Pour y assister, il faut être propriétaire d'au 

moins dix actions, cl, conformément à la délibé-

ration [irise en assemblée générale extraordinaire 

le 16 avril 1846, les actions doivent êlre déposées 

cinq jours au moins avant celui de la réunion, au 

siège social. Il en sera délivré un récépissé qui 

servira de carte d'admission à l'assemblée. 

DELACOUR. 

I i flE Ikiriiril prévient ses actionnaires 

LU h nillIlMl que les bons do divilende 

compris dans la série O, soit du n° 17937 au n" 

19217, seront remboursés au siège social, boule-

vard Montmartre, 4, tous les jours, de onze heu-

res à trois heures, à partir du lundi 2 avril pro-

chain, avec les iutérêtsy afférents. 

Etude de M. Pcrgeaux, place de la Bourse, 31. 

A pÉnrn beau magasin de dentelles en gros 

liLlfMl et détail, riche clientèle; prix. 
1 25,000 Ir.; facilités. 

Changement de domicile 
pour cause d agrandissement. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
ARGENTÉE ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

6fv»icf6 ïif table. —Couufrtô argriité». 

MAISON DE VENTE. 

ci-devant t»° 18, actuellement n° 35, boulevard de» Italien», 

AU COIN DE LA RUE LOUIS-DE-GRAND , 

PAVILLON DE HANOVRE. 
exposition pfrtnaiwnU 

DE LA FABRIQUE CH. CHRISTOFLE ET d*. 

(12321) 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le SIISOl* d'éçorces d'oranges amères de J .-P. 
Y. A fft fh X WH ÏOHr t"?™ 0"' 5" les fonctions de resterai* et celles tes intestins. U esl eonstaté 

. qu'il rétablit la diçeslion, «levant los pesanteurs d'estomac, Qu'il guérit les 
migraines, spasmes, crampes, a^reurs, sc*<e de digesuons pénibles. Sou goût agréable, la laeilité vm laquelle U ust 
snpporlé par le malade , tout le bit adopter comme le spècinqu» etftain des maladies nerveuses ai|itb> ên chroniques, 
gasiniesgastralgies, coliques d'estomac et d'eotraille*, pjipitaiions, maux de cœur, vomissements nerveux. 

Xplïg\ Le Sirop préparé par Jl .-P. I.aroze se délivre toujours eu flacons spéciaux 
(Sfj.vrm (janiaisen demi-boutBilles ni rouleaux), »vec étiquette el instruction scellées des 
IsluaozzKl cachet e» signature u-eontre : 

\§}g0r Prix, le flaccii : 3 francs. 

A Paris, chei J .-P. LAROZE , pharmacien, rue Neave-des-Pelits-Cbamps 7 26. 
Dans les Départements et i l'Étranger : 

CH «Z MM. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES. 

I 

-»CS£-»ttlYA»-e-«C5/ -ijiBîBi <r ■ 

(13355) 
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Librairie de Henri PLON, imprimeur-éditeur, rue Garancière, 8, à Paris. 
AVIS ESSOTIEL, - Pour juger de 1 extrême bon 

marché de ces livre' , il suffit de comparer leurs prix 
avec ceux des mêmes ouvrages publics dans d autres 

librairies. TRAITE D'ANATOSIIE DESCRIPTIVE de Bichat, aug-
Le Traité de Pathologie interna, par If. Joseph

 mel
$4

 et
 annoté par MM. Gmly, Hugnicr, Lenoir, 

FRAKK , revient à 24 fr. au lien de 1G0 fr. que coûte
 Ma

|i
e el SerreSi ue

 l'Institut. 1 volumes. Prix. 6 fr. 

le texte latin seul de cet ouvrage édition de Leipzig. „-
ANATO

M.E GÉNÉR AI E de Bichat, revu et 
Les Œuvres à'Hippocrate , édition de Fols, tra-

 a nté
 .

 |ea mémt8
. ,

 v0
|„

me
. p,jx. . 3 fr. 

duetion de Gardeil et de Coiay, covit. nt 5 fr., tandis 01 

que ces ouvrages sont ains, marqués dans les catalo-,
11

' CHERCHES SI R 11 VIE ET I A MORT, de B.chat 

guesde librairie : Foès, 50 fr.; Gardeil, Î0 fr.; Co-
ray, 30 fr.; total : 100 fr. 

Morgagni, traduit par Detouet, coûte 6 fr.; la 
même traduction est indiquée 60 fr. sur les catalo-
gues de librairie. 

La modicilé de prix de ces ouvrages permet d'ac-
quérir pour une centaine de francs la collection en-
tière, qui contient la matière de 144 volumes, et qui 
coûterait plus de 1,000 fr. d'après les prix ordinaiies 
des livres de médecine. 

Tous les volumes de ret'e collection sont impri-
més sur deux colonnes, foi mat in-S, et contiennent 
chacun la matière de 3 à 4 volumes ordinaires 

suivies des ouvrages de Buisson sur la division la plus 

naturelle des phénomènes physiologiques, et du Légal -
lois sur le principe de la vie 1 vol. Prix. 1 fr. 50 c. 

TRAITÉ DE PlivsioLOGlE, par MM. Brachet et Fouil-
loux. 1 volume. Prix 4 fr. 

TRAITÉ DE PATHOLOGIE MÉDICALE, par M. Jo-
seph Frank, professeur de clinique médicale à l'Uni-
versité de Wilna, traduit pour la première fuis en fran-
çais par M. Bayle, 6 volumes. Prix. ... 24 fr. 

Cet ouvrage, publié à Leipzig sous le titre de Praxeos mé-
diat prœccpia, en 13 volumes in-8, et traduit pour la pre-
mière foi;:, est un résumé fidèle et complet des Trai és parti-
culiers , des journaux français et étrangers, des collections 
académiques, en un mot de toutes les productions qui ont fait 

avancer U science; le livre de M. Joseph Frank, qu'il ne 
faut pas confondre avec celui de son père ( Pierre Frank I , est 
incontestablement le plus beau monument qui ait été élevé à la 
médecine pratique envisagée dans son ensemble. 

TRAITÉ D'HYGIÈNE , parMM Halléet Touitellc,avecdes 
additions et des note» parM. Britheteau, 1 v. 2 fr. 50 c. 

TRAITÉ DE THÉRAPEUTIQUE ET DE MATIÈRE MÉ-

DICALE , par M. Giaromini, traduit par MM.Mojon et 
Rognetta. 1 volume. Prix 3 fr 50 c. 

TRAITÉ DE MÉDECINE LÉGALE , par M. Eusèbe de 
Salle, suivi de la Jurisprudence médicale, recueil 
complet des lois, ordonnances et règlements relatifs à 
l'enseignement et à l'exercice des diverses branches de 
l'art de guérir. 1 volume. Prix. ... 2 fr. 50 c. 

TRAITÉ DES MALADIES DES YEUX , par Scarpa; avec 
addit ons et n tes par M. Rognetta. 1 vol. 2 fr. 50 c 

TRAITÉ DES ACCOUCHEMENTS, DES MALADIES DES 

FEMMES ET DE> ENFANTS , par M. Btirns, de 1 U-
niversité de Glaicow 

TRAITE DE CHIMIE MEDICALE, 

1 volume. Prix 
par M. Betignot , 

. . 2 fr. 50 c 

MORGAGVI. Traité du siège et des causes des maladies, 
traduction de Destouet. 3 volumes. Prix. . . . 6 fr. 

STOLL, traduit par le professeur Mahon, avec les Aphn-
rismes de Stoll et de Boethaave, et les notes de Pinel , 
Mahon, etc. 1 volume. Prix 2 fr. 50 c 

HIPPOCR ATE , texte latin de Foès, et traduction fran-

çaise de Gardeil et de Coray. 2 volumes. Prix. 5 fr. 

CELSE, latin et français. 1 volume. Prix. . 2 fr. 50 c. 

SYDF.NTIAM et HUXAM, trad. française. 1 vol. 2 fr. 50e 

PRINGLE et LIND , traduction française. 1 volume. 
Prix 2 fr. 50 c. 

MÉMOIRES DE L'ACADÉMIE ROYALE DE CHIRUR-

GIE, précédés d'une analyse par M. professeur Mai-
jolin, et suivis de trois mémoires inédits. 3 vol. 6 fr. 

TISSOT . OEuvres, édit. du prof. Hallé. 1 vol. 2 fr. 50 c 

BIOGRAPHIE MÉDICALE , par ordre chremM . 

d'ap.ès Daniel Leclerc, LTo'y, etc , rwne 

par MM. Bayle et Thillaye. 2 volumes? Prix
 P

]
ét<

* 

ZIMMKRMANV . Traité de l'expérience Jiailé de t** 
terie; et n \RTHEZ , Maladies goutteuses. 1 v. 2 ry

8
.
8
*

8
" 

CORVISAUT. Maladies du cœur, Percussion de 1 °
0C

" 

trine; et BAYLE , Phthisie pulmonaire, Pustule „!*!'• 
gne, Anatomie pathologique. 1 volume. 2 fr s

0 

RAMAZINI, ROEIIERER , WAGLER et JURI\
E T

 .° 

des maladies des artisans, etc., etc. 1 volume.' 2 

FORMUL AIRE GÉNÉRAL , par M. Thillaye, de la Fa,- • 
de médecine de Paris. 1 volume. Prix 0 r. . k 

• • * ir. 5 ,j
 e 

PHYSIQUE MEDICALE d'Haûy, continuée par M Fie, ' 
prolesseur de physique de l'Université. 1 vol. j2j 

TRAITÉ DE PATHOLOGIE CHIRURGICALE, p
a
- f, ' 

per, traduit sur la dernière édition. I vol Prix. 3,°" 

TRAITÉ DES MALADIES DES VOIES URINAIRES 

Choppart et M. Ségalas. 1 volume. Prix. 2 f
r>
 j

0
"*

r 

TRAITÉ D'ANATOMIE CHIRURGICALE ET DE Mp 

DECINE OPÉRATOIRE, par M. Malle, t volato 
Prix • • • 3fr. 

1 volume. Prix. . 2 fr. 50 c 

Toute personne notoirement soWable qui prendra la Collection complète aura la faculté de payer en quatre termes, savoir : le premier quart en recevant l'ouvrage et les autres de trois en trois mois 

Ceux qui feront dans cette Collection un choix de 50 francs au moins pourront payer la moitié de la somme comptant, et l'antre moitié à quatre mois de date. 

BEVUE HISTORIQUE BU DROIT FRAN-
ÇAIS ET ÉTRANGER, publiée sous la direction 
d« MM. ED. LABOULAYE , membre de l'Institut, pro-
ies* ur de législation comparée au collège de France; 
E. DE BOZIÈRE , ancien professeur à l'Ecole des Char-
tes; R. DARESTE , avocat au Conseil d'Etat et à la 
Cour de cassation ; C. GINOUILHIAC , chargé du cours 
d'histoire du droit à la Faculté de Toulouse. — Prix : 
Paris, 10 fr.; déparlcments el étranger, ï2 fr. 

Sommaire de la première livraison. 1. De la méthode 
historique en jurisprudence etde son avenir, par M. Ed. 
Laboulaye.— II. Etudes sur les origines du contentieux 

! administratif en France. — Les intendants el commis-
saires départis : 1. Matière de finances; 2. Guer-
re; 3. Travaux publics; 4. Tutelle des communes; 
S Tutelle des établissements de main-morte ; fi. Agri-
culture, commerce, industrie police, par Rodolphe Da-
reste. — !H. Recherches sur l'origine et les différentes 
réJactions de la loi des Allemands, par Eugène de Ro-
zière. — IV. Pourquoi Molière n'a pas joué les avocats, 
par Ch. Truinet.— V. Prix proposés par l'Académie des 
inscriptions et belles-lettre» et par l'Académie des scien-
ces morales tt politiques, par Éd. Laboulaye. — VI 
Chronique. 

La Revue paraît tous les deux mois, par livraisons de 
cinq à six feuilles d'impression, et forme à la lin de l'an 
née, 1 beau volume in-8° de 3u à 36 feuilles. 

Tout ce qi.i concerne les abonnements et la rédaction 
doit être' envoyé franco à M. A. nURANO, libraire. 

11 sera rendu compte de tout ouvr<ge dont deux exem 
plaires auionl été déposés à l'administration. 

Séances et travaux de l'Académie des sciences 
morales et politiques, compte-rendu 'par M. C H 

V'ERfcÉ, docteur en droit, aous la direction de M. Mi-
GNET, secrétaire perpétuel de l'Acad mie. 3« série. 
Prix : pour Paris, 20 fr.; province et l'étranger, 25 fr. 

TABLE DES MATIÈRES CONTENUES DANS LA 
LIVRAISON (janvier 1855;. 

Travaux de RM. les membres de l'Académie. Mé-
moire sur les trois ouvrages de morale conservés tous le 
nom d'Aritoste, par M. Barthélémy Saint-Hil dre.— Mé-
moire sur saint Lambert 2" partie), par Daminn. — 
Rapport verbal sur uu ouvrage de M. Constantin Baër 
sur les monnaies d'or el sur la valeur légale de l'or, par 
M.Michel Chevalier. — Observation p%r MM. Ch. Lu-
cas, Dupin aîné et Michel Chevalier. — Rapport verbal 

,i -sur un ouvrage de M. Boseher, intitulé : Du Commerce 
des Grains et des mesures à prendre en cas de cherté 
par M. Villermé. 

Communications des savants étrangers. Mémoire 
sur l'Emigration européenne au XIX" siècle (suite et 
tin), par M. Horace Say. 

Documents divers. Bulletin du mois de décembre 1854. 
— Bulletin du mois de janvier 1855. — Allocution pro-
noncée par M. Guizot. — Réponse par M. A. Thierry. 

BEI LOT BIS MINIEBES. Régime dotal et com-
munauté d'acquêts, sous la forme de commentaire. 
1851-1854, 4 iol.in-8. 2g r,., 

B>KXCH, piofesseuràla Faculté de dreil de Toulouse 
Du Droit de préférence en matière de purge des hypo-
thèquf s légales dispensé! s d'inscription et non inscrites 
1853, 1 vol. in-8. 4 f

r 

IIUÏAIIIB (Simcri). De l'Application du Cadastre à 
la détcimmatiou de la propriété immobilière et autres 
droits réels, dans les pays soumis au Code Napoléon, 
ou Commentaire sur le cadastre décrété à Genève en 
1841. 1854, 1 vol. in-8. 6 lr 

IIKOICKBE, professeur doyen de la Faculté de 
droit de Caen. Cours de Code Napoléon. 

— 1«' Litre, 'lraité complet de l'Etat des Personnes. 8 
vol. in-8". 04

 te 
Chaque traité se vend séparément. 

— 2« Livre. l)e la distinction des biens ; de la Proprié-
té ; de l'Usufruit, de l'Usage et de l'Habitation (T 
IX et X). Art. 516 à 636, 2 vol. in-8. 16 fr. 

9TJBOYS (AL). Histoire du Droit criminel des peuples 

molernes, considéré dans ses rapports avec 1 s progrès 
de la civilisation, depuis la chute de l'empire romain 
jusqu'au dix-neuvième siècle. 1 854, in-8. 7 fr. 50 

FILOOT. Histoire de la Démocratie athénienne. 1854, 
in-8. 6 fr. 

GAUORY, ancien bâtonnier. Traité de la Législation 
des Cultes, et spécialement du culte catholique, ou de 
l'origine, du développement et de l'état actuel du droit 
ecclésiastique en France. 1854, 3 vol. in-8. 21 fr. 

HUMBEaT. Des Conséquences des condamnations pé-
nales, relativement à la capacité des personnes en droit 
romain et en droit français; Mémoire qui a obtenu le 
premier prix de doctorat dans le concours de 1845 près 
la Faculté de droit de Paris, suivi d'un commentaire 
de la loi portant abolition de la mort civile, elc. 1855, 
in-8. 6 fr. 

KANT. Eléments métaphysiques de U doctrine du Droit, 
suivis d'un essai de paix perpétuelle, trad. par Barni, 
agrégé. 1851, 1 fort vol. in-8. 8 lr. 

LAC AU et PAVLMIUB. Traité de la Législation et 
de la Jurisprudence des Ttv âlres, précédé d'une intro-
duction, et contenant l'analyse raisonnée des droits et 
obligations des directeurs de théâtres vis-à-vis de l'ad-
ministration ; av c un appendice sur la propriété des 
ouvrages dramatiques, et la • oltection des lois, décrets, 
ordonnances, avis du Conseil d Etat, arrêtés et ordon-
nances de poiiee, concernant les Théâtres 1853, 2 vol. 
in-8. 14 fr. 

I>OIS, décrets et règlements relatifs à l'administration 
des Cultes, depuis le 2 décembre 1851 jusqu'au l'

r
 jan-

vier 1854, par MM. Hippolyte Blanc, chef du bureau à 
l'administration des Cultes, et Adolphe Tardif, docteur 
en droit, avocat à la Cour impériale, sous-cln f au ci-
binet du mini-tre de l'instruction publique et des cul-
tes. Pari», 1854, 1 vol. in-8. 6 fr 

PAICNON, avocat à la Cour de cassalion. Eloquence 
et Improvisation, art de la pa oie oratoire. 3 e tirage. 
1854, in-8. 6 lr 

MDREL (A.). Elude historique sur les coutumes de 
Beauvoisisde Philippe de B<.aumanoir. 1851, in-8, 

2 fr. 50 
— Esquisses du droit international public et privé, 6 ta-

bleaux in-folio. 6 fr. 

P1STOYB et CH. BtVEBBT, avocats. Traité des 
Prises maritimes, dans lequel on a refondu celui de 
Valin, en l'appropriant à la législation actuelle, 1855 
2 vol. in-8. 15 fr 

RIVIÈRE (H. F.). Examen du régime de la Propriété 
mobilière en France (Mémoire couronné). 1854, in-8 

5 ir 
SICILE. Jurisprudence el doctrine en matière d'Abor-

dage, ou Commentaire tur les articles 407, 435 et 436 
du Code de commerce. 1853, in-8. 6 fr 

SERBIGÏJT. Traité du Droit public des Fiançais, pré-
cédé d'une introduction sur les fondements des société; 
politiques. 1846, 2 vol. in-8. 12 fr 

— Questions et Traités de Droit administratif. 1843 
in-8. 8 fr 

Rue de Rivoli, 

N° 47. TOILES D ALLEMAGNE Rue de Rivoli, 

N° 47. 

AVIS DES FABRICANTS DE TOILE ET DE LINGE DE TABLE, 
MM. SAGHSE AÎNÉ ET FRÈRES, DE BERLIN, 

Concernant la vente rapide d'un très grand assortiment de toiles «le fabrique allemande, linge de table, mon 
« Hoirs de poche, essuie-mains, etc., de la Saxe, la Milésie et Bielefeld, et qui se fait en ce moment a Paris 

RUE DE RIVOLI, 47. 
Les susdits fabricants, qui déjà à plusieurs reprises ont fait connaître dans ce journal les motifs qui les ont forcés à vendre à perte un grand assortiment de leurs mar-

chandises, se voient obligés aujourd'hui, par suite dis événements politiques, à faire encore de nouveaux sacrifices pour en hâter le placement. 
Par ces motifs, nous pouvons affirmer de la manière la plus formelle que jamais il ne se présentera une meilleure occasion, surtout pour les familles, de faire leurs achats 

.'articles de toile de fil, de la Meilleure qualité, filée à la main, et aussi parce qu'il n'y a pas de différence dans les prix, que l'on achète en gros ou en détail. — Quant à |
a 

qualité solide de nos articles, et pour écarter la méfiance que l'on serait porté à concevoir, surtout après de nombreux mécomptes, nous nous engageons à donner les 
garanties suivantes : — \" Nous payerons une prime de 2,000 fr. à celui qui pourra découvrir dans une pièce de toile, vendue par nous pour la toile tout fil 
le moindre mélange de coton ; 2" Nous reprendrons immédiatement toute pièce vendue par nous, si on peut obtenir ailleurs la même qualité au même prix. 

SORBET (S.-P.). Guide des Tribunaux de simple po-
lice. 1854, in-8. 4 fr 

TREBTJTIEBT, professeur. Cours élémentaire du Droit 
criminel, comprenant l'exposé et le comment ire des 
deux premiers livres du Code pénal, du Code d'ins-
truction criminelle en entier, et des lois et décrets qui 
sont venus modifier ces Codes, jusques et y compris 
1853, notamment les lois du 4 juin 1853, sur la compo-
sition du jury, du 10 juin, sur les pourvois en matièr 
criminelle, et sur les attentats contre la Famille impé-
riale. 1854, 2 vol. in-8. 15 

VATEL. Code pénal du royaume de Bavière, traduit de 
l'allemand, avec des explications lire es du Commerçai 
officiel, e' un appendice renfermant: i° des noies hi 
toriques; 2° la traduction d'appréciations critiques du 
COJC de Bavière, par MM. Rorshirt et Mittermaier; 
et les prolégomènes du Traité du Droit pénal, par Feur 
baeh. 1852, 1 vol. gr. in-8. 7 

MX COMT.-PRIX FIXE. 
Toile commune de ménage, sans apprêt , de fil à 

la main, qualité très durable, convenant notamment pour 
des chemises durables, et draps de lit ; id. 54 à 56 aum s 
' ; Berlin ou 35 à 36 mètres ; prix de fabrique actuel. 28 

36 fr., rédoit à 22 à 241V. 
Id. plus fine pour chemises et du linge de couchage 

en pièce de 30 à 37 mèlres ; prix de fabrique précédent, 
40 à 60 fr., réduit à 24, 30, 35, 38, 42 fr. 

Id supérieure, dont le prix de fabrique était de 65 à 
5 fr., est réduit aux prix de 48 à 50 fr. 
Toile de Bielefield, la pièce de 36 à 37 mètres pour 

une douzaine de chemises d'homme, la plus solide et la 
ilusdurable étoffe de fil à la main, qui coûtait 70 à 85 fr., 

réduit à 52 à 60 fr. 
Idem, qualité supérieure et extra-fine, de 70 a 100 fr. 
Idem, supertine pour devant de chemise et chemises 

élégantes, la pièce qui coûtait 160 à 300 lr., est réduite 
au prix de 110 à 180 fr. 

Véritable toile de Bohême de la qualité la plus forte 
pour linge de couchage en différentes largeurs, 2[3, 3l4, 
7l8 jusqu'à 2 mèlres 40, de « 48 à 150 l'r. 

Une quantité très considérable de coupons jus-
qu'aux qualités les plus fines et de différents aunages de 
toiles de Bielefield, de Saxe, de Silésie el autres, seront 
vendus à dps prix plus bas encore que les pièces entières. 

UN TRÈS GliAND ASSORTIMENT DE VÉRITABLE 
LINGE DE TABLE DE SAXE ET DE SILÉSIE, les 
plus beaux et les plus riches dessins qui existent 
de rosaces, de chasse et des personnages. 

Un service de table fin, damassé, avec 12 serviet-
tes, très beaux dessins, dont le prix de fabrique réel est 
de 50 à 78 tr. réduit à 32 à 40 fr. 

Id. plus fin, dans les dessins très élégants , dont le 
prix réel de 90 à 110 fr., réduit à 48 à 75 fr. 

Id. extra-fin, dans les plus riches dessins, de 100 à 
150 fr., dit pour six personnes, la moitié pour 18, 24, 36 
à 48 couverts en proportion. 

Des services ouvragés, qualité très forte et dessins 
très beaux pour 12 couverts. Prix de fabrique actuel, 36 
à 45 l'r., réduit à 22 à 28 fr. 

Idom le service, pour six personnes, 10, 12 à 15 fr. 
BJapes fines ouvragées pour 4, 6, 8 à 10 personnes, 

de 3fr. 50, 4 ,5, 6 à 8 fr. 
Serviettes de table grandes et encadrées, dessins ou-

I vragés, qualité très forte, qui coûtaient, la douzaine, 17, 

Les commandes de l'étranger, adressées franco, avec remise du montant ou contre remboursement, seront consciencieusement effectuées 

19 et 22 fr., réduit à 12, 13. 14 à 18 fr. 
Serviettes de dessert damassées, demi-blanches où 

tout à fait blanches, la, douzaine : 4, 6, 8 à to (r. 

Nappes à thé damassées, grand choix de très beaux 
dessins, pour 6, 8 à 10 personnes, de 

10, 12 jusqu'à 30 fr. 
Essuie-mains, dessins ouvragés et d.miassùs, la dou-

zaine, de 10 à II mètres, 10 l'r. 50, 11, 12 à 15 fr. 

Essuie-mains à dessins pour la cuisine, demi-blancs, 
la douzaine, de 10 à 1 1 mètres, 5 tr. 50 à 6 fr. 58 

Tapis de table damassés, gris, blanc et chamois, pur 
fil, de . 5, 7 à 15 fr. 

Mouchoirs de poche pur fil blancs et fins pour da-
mps, prix de fabrique réel pour la douzaine, 8, 10, 12 à 
20 fr., réduit à 5 fr. 50, 6, 7, 8, 9 à 14 fr. 

Idem pour hommes, plus fins et plus grands, an-
cien prix, 10, 12, 15 à 30 ir., réduit à 

7. 8, 9, 10, 1 2 à 20 fr. 
Mouchoirs de poche en batiste de toile, ancien 

prix, 14, 18, 24 à 48 fr., réduit à 

10, 12, 14, 16 à 30 fr. 
Idem en toile pour enfants, la douzaine, de 4, 5, G 

*8 fr. 

(13324) 

M nrnAVT 41 . Cuaussée-d'Aniin, au i", ven-

. ULl "Il I te et échange de Cachemires de 

fiance et de l'Inde. Atelier pour les réparations. 

(13487) 
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> 48. Tous les 
1 ILLL 1 1 lii pharmaciens ont le droit de pi ' 

parer les pilules formule VALLET . Les IMITATIONS 

el CONTREFAÇONS ne peuvent avoir lieu, puisque M. 

Vallet en a r.-mis la recette à l'Académie de Méde-

cine. 2 t'. !e flacon au lieu de 3; 10 t'. les 6 flacons 

(13471) * 

Guérison radicale des MAUX DE DENTS 

par 4 ' H r Ai.' ATI? 111 1 I 11111 2 fr. le fia 
la 

lement le dépôt est 

Colbert, 8. 

CRÉOSOTE-BILLARD. 
L pharm 

con. Actuel-

Colbert, passage 

(13518) 

nmiriavemcnlsct 
njecl.jel continu 
ouctionne d'une 
 seule main sans 

piston m ressuri, et u exige m îuiisscTni cuir; 6 fr. et au-
des.Anc-.maisonA.PETl'I',iuv.desClysop.,r.ael»Cité,i». 

(117461 

HYDR0CLYSE 

fr 

TRÈS BONS YINS 
BORDEAUX, BOl'ltUOtiXËct AIJTBEM 

A O»» c. la b
cI1

", ISO l'r. la pièce rendueàJomi
1
', 

A «5 — 195 — — 
A 35 — »«5 — — 
C" Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Richer. 

(13477)* 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes J 

et sur les gants de peau par la 

BENZÎNE-COLLAS. Da
U

pi5n;:V:r,sr 
(4346!)* 

DENTS ET RATELIERS 
PERFECTIONNÉS DE 

HATTUTE-DIIRAND , 
Chirurgien-Dentiste de la t" divis.on mil. taire. 

GUERISON RADICALE DES DENTS CARIÉES 

** , t*fis8ti/re Vivienne. 

En vente chez l'auteur, J- MERTEWS, rue Rocto-
chouart 9, et chez les principaux Libraires. 

L'AIDE DU COMPTEUR 
Contenant : 40 tableaux d'après lesquels ia Mu'.tipli 
cation se réduit à l'addition, la Bivision à la soustrac 
tion j — les Racinas carrées et cubiques jusqu'à 2,001); 
— un Ubleau donnant la Circonférence et la surface du 
Cercle jusqu'à 200 au Diamètre ; —les principaux moyen* 
d'obtenir la superficie ou le volume des objets, seloo 
leurs différentes formes, efc. — 2« édit. Prix : 1 fr. 50. 

FnAScapar la poste, 1 fr. 75. Affranchir.) 

l.es Annonces, RécïaïKcs tn«u8« 

trlelles ou autres , sont reçues an 

bureau du Journal. 

Vente» mobilières. 

lia publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «SAKETTE DES TB1BUXACX , LE DROIT et le dOi;il\AI< GÉXÈBAt D'AFFICHES. 

?EMT ESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur la place de la commune de 
Saïnt-Dènis. 
Le 18 mars. 

Consistant en tables,botret,poële, 
chaises, porte-liqueurs, etc. i_4ioxj 

•Sur la place de la commune de 
Gentilly. 

Le 18 mars. 
Consistant en tables, buffet.chai-

se», pendule, glace, etc. (4302) 

Sa l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Hossini, 2. 

Le 20 mars. 
' Consistant en fcureaex. meubles, 
oendules. laDis, ete (-tsos) 

SOCIÉTÉ*!. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, l'ail double à paris le quinze 
mars mil huit cent cinquante-cinq 
eBtegistré, entre M. Auguste-Jo-
seph DKRAISMK et M. Einest-Sa 
vary DbtUiSME, tous deux laye 
tiers-emballeurs , demeurant à 
Paris, rue Beauregard, 1, 

11 résulte : 

Que la société formée pour l'ex 
pluitalion d'un fonds de commet-
ce de layelier-embalieur, rue Beau 
regard, 1, suivant acte sous signa 
turcs privées, fait triple à Pari 
le vingt -cinq janvier mil huit 
cent einquaute-lrois, enregistré, 
entre MU. Deraisme et mademoi-
nolle Félicité Dsraismc, leur sieur 
demeurant à l>aris, rue Beaure 
{?ard, 1, a été prorogée jusqu'au 
premier lévrier mil huit cent soi 
\ante-quiuzc, mais entre M.V1. De 
raisme seulement, mademoiselle 
Deraisme s'élant retirée depuis h 
quatre janvier mil huit cent cin 
quante-cinq; 

Que son siège est, comme par le 
passé, llxé à Pari», rue Beaure-
gard, 1 ; 

Que la raison sociale est DE-
RAISML frères, mais qu'ils ne 
pourront en faire usage que pour 
ies affaires de la société; 

Que chacun d'eux aura la signa 
turc so :iale ; 

Qu'à l'égard des autres disposi-
tions, il n'est apporté aucune dé 
rogation à celles Uc l'acte consti 
(util. 

Pour extrait. (892) 

Suivant acte reçu par M« Delagre 
vol et son collègue, notaires à Pa 
ris, le dix mars mil huit cent cin 

quanle-cinq, enregistré, 
Il a élé formé une société en 
immandite par actions enlreM. 

ean- Baptiste -Armand MOSN1KR, 
égociant, chevalier de la Légion-
lioniieur, demeurant à Paris, rue 

de Rivoli , 102, comme seul gérant 
esponsable, et toutes les person-

nes qui adhéreraient aux statuts de 
ladite société. 

Celle société a pourbut l'achat et 
la vente à crédit, au comptant ou à 
commission de tout ce qui compo-
sera l'ameuhlement et les fourni-
ui'es nécessaires au confortable 
t au luxe, et à la décoration de 
appartement et tous accessoires. 
La signature et la raison sociales 

seront Armand MOSKIER et O, et 
la dénomination de la société ; So-
ciété mobilière. 

La durée de la société a été fixée 
vingt années, à partir du pre-

mier mars mil huit cent cinquante-
cinq, l'assemblée générale pouvant 
d'ailleurs la proroger, sur la de-
mande du gérant. 

Le fonds social a été lixé à la 
somme de trois millions de francs 
divisée en vingt-deux mille ac-
tions, savoir : deux mille de cinq 
cenls francs, et vingt mille de cent 
francs chacune; lesdites actions 
au porteur. 

Il a élé dit que la société serait 
administrée par M. Armand Mos-
nier, qui aurait seul la signature 
sociale. (S90) 

premier janvier mil huit cent soi-
xante-sept, sous la raison MORI-
CEAU et BLANCHARD. 

Le siège de ladite société a été 
fixé à Paris, quai de la Mégisserie,. 

1 bis. 
L'enseigne de la maison a été 
nsi Usée : Au Martin-Pêcheur et 

au Pêcheur réunis. 
La signature sociale a été attri-

buée également à M. Moriceau et à 
Blanchard, lesquels signeraient 

tous deux sous la raison sociale 
Moriceau et Blanchard, mais ne 
pourraient faire usage de cette si-
gnalureque pour les affaires de la 
société, et ne pourraient, sous au-
cun prétexle, souscrire ou endos-
ser aucun effet ue commerce Douf 
le compte de la société, tous enga-
gements de cette nalure ne devant 
être valables qu'autant qu'ils au 
raient été signés par les deux as-
sociés individuellement. 

Enfin, il a été stipulé que ladite 
société serait dissoute par le décès 
de M. Blanchard. 

Extrait pur ledit M" Berge, notai-
re à Paris, soussigné sur la minu-
te dudit acte étant en sa posses-
sion. 

Signé : BERGE . (890 

Suivant acte passé devant Me,Ber-
ge, soussigiié.quienalaminule, el 
son collègue, notaires à Paris, le 
huit mars mil huit cent cinquan 
le- cinq, portant cette mention 
Enregistré à Paris, huitième bu-
reau, le neuf mars mil huit cent 
cinquante-cinq, folio 3, recto, ca-
ses i à s, reçu cinq francs pour so 
ciélé, cent un francs pour i -essien 
de bail et dix francs soixante cen 
limes pour dixième, signé Maillet 

M. Almire-Julien MORICEAU, fa-
bricant d'articles uo pèche et de 
chasse, demeurant à Paris, quai 
de la Mégisserie, 26, à l'enseigne du 
Martin-Pécheur, 

Et M. Jules-Alphonse BLA^J 
CI1ARD, aussi fabricant d'articles 
de pêche et de chasse, demeurant 
à Paris, quai delà Mégisserie, 50 
à l'enseigne du Pêcheur, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, pour la fabrique 
el la vente en «ros el en détail de 
articles de pêche, de chasse, d'e, 
crime et d'cperouuerie. 

Cette société aélé contractée pou 
onze ans et neuf mois eonséetiW 
a partir du premier avril mil hu 
cent cinquante-cinq, pour Unir 

RIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heure». 

Faillites. 

DÉCLARATION» DE FAILLITES. 

Jugements du 16 MARS 1855, qu 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DAT1N (Jean-Marie), md 
d'articles de voyage, rue Sl-Hon 
ré, 312; nomme M. Caillebolle j 
ge-eorumissair», et M. Decagu 
rue dé Urajl'ulhc, 9, syndic provi 
soin: (N° moo du gr.). 

Des sieur MESPOULÈDE 1 Henri 
ï>ient)et Dlle MESPOULEDE (L'éll 
cité-ltosc), passumcnUcrs, rue do 
l'ac, 111; mini n. M. Caillebotte j 
ge-commissaire, et M. Decagn 
rue de Grcffulho, 8, syndic prov 
soire(N° 12261 du gr.). 

Du sieur MORIN, commerçant, 
■meurant à Paris, avenue de la 

Motte-Piquet, 25, et à Grenelle, rue 
e la Vierge, 8; nomme M Bezan-

n juge-commissaire, et M. Thié-
baut, rue de, la Bienfaisance, 2,| 
yndic provisoire (N° 12262 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MU. Us créan-

ers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur JORON (Edouard-Char-
les), met de fourrures et manteaux 
pour dames, boul. de la Madeleine, 

7, le 23 mars à 8 heures (N° 12195 
u gr.), 

Du sieur NOËL (François-Emi-
le), md linger , rue Montmartre, 

58, le 23 mars à 12 heures (N» 11737 
du gr.); 

Du sieur CORDELAT (Alfred-Jo-
eph), md bonnetier, rue Bonapar 
e, 55, le 24 mars aie heures 112 (N« 

12192 du gr.); 

Pour être procédé, sout la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leu*s titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEPEU (Juste-Pierre) 
ent. de pavage à Ratignolles 
de la Santé, an, le 23 mars à loheu 
res ipi (N" 10476 du gr.); 

Du sieur VINCENT (Jean), eons. 
..uetcur de bateaux et md de vins 
rue Bazarine, 6, le 23 mars 
heures !|2 (N"° 7566 du gr.); 

Des sieurs LECHARD elC, loueurs 
_j forces motrices, rue des Mar 
tyrs, 66, le 23 mars à 12 heures (N 

12066 du gr.); 

Des sieurs PLANQUETTE et C 
loueurs de forces molrices, bout 
Contrescarpe, 36, le 23 mars 
heures (N» 120S.7 du gr.). 

Du sieur P1CUERY (Jean), fon 
deur en caractères, rue Poupée 
le 28 mars à 12 heures (N- ny

3
j d 

fkntaur K1UER (Guillaume), ent 
de bâtiments à B.dlcville, rue de 
Arte, 1. le 23 mars à 12 heures (N 
U0I9 du gr.); 

Djfta société SAVOY et FOULARD 
lanc. commissionnaires de roulage,' 

Mamers (Sarthe), composée de 
Louis-Auguste Savoy, demeurant 
quai Jemmapes , 13, et Augusle 
Poulard, demeurant à Bercy, boni, 
de Bercy, le 23 mars à 9 heures (N" 

1269 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur Vétat de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas, eue immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
fier l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur DU-
RAND, md de bois, rue de Bercy 
"aiot-Anloine, n. 57, sont invités 

se rendre le 22 mars à 9 h. pré 
ises, au palais du Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément àl'ar/ 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le faill 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 4317 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MICHEL, inc. entrepreneur de ma-
çonnerie, rue des Marais du-Tem 
pie, 32, sont invités à se rendre 
le 22 mars à 3 h. précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 565i du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
saut l'union de la faillite du sieur 
BAUlIBACH (Jean-Guillaume- EU-

pliaim), mailrc d'hûlcl garni, rue 
des Quinze-Vingts, 2, sont invités à 
se rendre le 22 mars à3 h. précises 
au palais du Tribunal de coninicr 

■ ce, salledes assemblées des failli* 
! tes, pour, conformément àl'art. 537 

du Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 9379 bis dugr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GRAND (Jean - Baplisle), nég. en 
confections, rue Joquelet, 12, sont 
invités à se rendre le 23 mars à 
12 heures très précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° nossdu gr.). 

MM. les créanciers composant l'u 
nion de la faillite elc la société 
BRASSEUR et C«, dite la Prévoyan-
ce alimentaire, rue Geoffroy-Marie. 
11. 7 bis, sont invités à se ren 
dre le 23 mars à 9 h. 1,2, au Tribu 
nal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con 
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, 

de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invilés à se rendre 
le 23 mars à 10 h. 1(2 précises, au 
palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder à la vé-
rification et à l'atlirinaiion de leurs 
dites créances (N» 10649 du gr.). 

le débatlre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10739 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 
SCHONB et SCI1ENCK, négociants, 
f.iub.St-Denis, si, en relard de faire 
vérifier cl d'affirmer leurs créan 
ces , sont invilés à se rendre le 
24 mars à 10 h. Ij2 .au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis 
saire, procéder à la vérification el 
à ratlirmatioit de leurs dilcs créan 
ces (N« U548 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite do la 5a-
me veuve NIQUE 1' (Elisabeth Cres-
son, veuve de Edme Niquct), el du 
Tou sieur lilme Niuuet, dislilla-
tcurs, rue Montmartre, 59, en relard 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat SERIGNË-BENOIT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 20 fev. 1855, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 29 janv. i855 entre le sieur 
SBRIGNE-BENOIT (Thomas), confi-
seur, rue de la Verrerie, 77, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Serigne-Benoit 

par ses créanciers de 50 p. 100 sur 
le montant de leurs créances. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
dans i'espace de cinq ans, par Imi 
lième de six en six mois, pour le 
premier paiement avoir lieu le 
t.' février 1855 (N u 1 I8 J 2 du gr.). 

Concordat GLUAIS jeune. 

Jugement du Tribunal de com-
merce do la Seine, du 2S fév. 1855 
lequel homologue le concordai 
passé le 5 duoit entre le sieur 
GLUAIS jeune (Jcan-Baptiste-t'ran 

,çois), parfumeur, passage Clioi 
îseul, 66, et ses créanciers. 

conditions sommaires. 
Remise au sieur Gluais jeune par 

ses créaneciers de 85 p. iuo sur le 
montant el^ leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
3 p. 100 le 5 février 1856 et 4 p. 100 
les 5 révrier 1857, 58 et 59 (N° 12021) 
du gr.). 

Concordat DAUDE. 

Jugement du Tribunal decom 
mercede laSuino, du 20 fév. 1 655 
lequel homologue le concordat pa; 
sé le 5 fév. IS55 entre le sieur DAU 
DË (Jeanipierre-André), enlrcp 
neur de rôles publiques, dciiuuraii 
à Montmartre, rue de la Réforme, 5

; 
et à Paris, ruo de Navarin, 29, cl 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Daudé par se 

créanciers de 40 p. 100 sur lo mon 
tant de leurs créarrees. 

Les 60 p. 100 non remis, payables 
sans inlérôt en six ans, par smem 
d'année en année, pour le premier 
paiement avoir Heu dans un an du 
jour de l'homologation. (12,033) 

ASSEatlLltES 00 19 MARS 11''-

KECI HEURES : Durlol, md devin», 
synd.-Dclafosse, nég., Kl.- W 
ligji, nid de vins, id. - ,ajJ 
charbonnier, id.— Albert, Benoit 
et C", mds de confection, yenj 
Vanguille, Monligny elColhn,'^ 

•primeurs lithographes, S 1 ,0,,..», 
Viloux, tailleur, conc. — ""fL. 
linger, id. - Margot, fab. de ca 

DaiiECRES : Huguet, droguiste, 
vérif. — Monain, papetier, 

M.D.:
U
Dame Frislch, c.rM$£ 

clôt. - Meslin, lab. de cturt*» 
rie, id. 

Séparation*' 

emaude en séparation de bie»| 
entre Marie-Louise ALf .

jr
,t 

et Lucien TARD1EU. demeugj-
aux Thèmes, rue des Monta," 
13. — Fouret, avoue. 

Demande 
entre 
Eugè.... 
blonville, Grande-l>uc, s». 
Laurens, avoué. 

Décès et Inbuma* 10* 

Du 15 mars. - Mme la
 c° ml

q

euit 
du Coulard du Trésor, *™x£m 
dcliilly, 54--Mm6la /V J,

?ns n* 
Forbin des Essarls, *\*^O0> 
Montaigne, 23. - Mme 
nuis. 70 ans, rue de Chadtoi,

 ft 
M de Loziêre, 51 ans, cite Be^ 

Mme Cibiidi, 43 f -7'^, ru» 

banals, ». -M,
 Mo

" •_ yfnitljf 
Fonlaiue-Molicrc, »■> ,

aial
_|l»r* 

1er, 64 ans, rue san.» 
Ubilé, 

ve Gravier,. 64 «M- ̂ ^ 
4. — M. Ulule, ia au», ■ — -

 e v
eu-

bourg-Montmarl .^4. - M™ j,
a
o-

Charpentier, 83 ;m=^ ̂  r* ve 
dar, T.-Wuie Poitevin, '^

 jr
» 

Sariiné ,5 .-MmePcUl ,3|
o
^ 

tonde du Temple, 

69 ans, rue Sal " t "
r
?,??it l-ïâfl 

Teisset> ans, rueiD»P«" f*a 
o» _ M. Lefcbvre, 71 an».

 9 aB
s. 

tefoin.n- - Mil- J 

rue do N enisi , 2 -i. -■ m 
44 ans, rue '^''"P^^fEch»»* Couruanl ,43 aus ruede , 

o M- ltau lereau, « J__ jr 
Car di 11 a l - Ltuno i n e , 2

2
 • « _J iB° 

lard, 30 ans, rue de U-»';
3
 ». 

Motte, 85 ans, rueGiacieu 

d* 
vo-

le gérant, 
BÀCOO'JI 

Enregistré à Paris, le Mars 1855, F
0 

Reçu deux francs vingt centimes, JIPrlWElUE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. fiuvoT 

le maire du 1" arronlisuement, 


